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ÏÏ^rUent. 

• ne mr eux adopté de ces mentions tpéciales ne se rê-
^Tère qu'aux actions et obligations françaises, et non aux 

valeurs étrangères. 

M l'abbé Matalène avait acheté à la Bourse de Paris, 

1 2 et 9 décembre 1856, par l'intermédiaire de M. Gef-

froy agent de change, 30 piastres de la dette intérieure 

d'Espagne- AI. Matalène étant décédé, son frère, horloger 

à Paris, et soa héritier, ayant vainemeut recherché ces 

valeurs'dans le patrimoine du défunt, a demandé des ren-

seignements à M. Geffroy; mais, peu satisfait de ces 

renseignements, qui ne lui avaient pas permis de procé-

der auprès du gouvernement espagnol pour retrouver ces 

valeurs, lesquelles paraissaient avoir élé soustraites, M. 

Matalène a fait assigner M. Geffroy en paiement de 5,000 

francs de dommages-intérêts, faute par lui d'avoir fait 

connaître exactement les numéros et séries des piastres 

par lui achetés, numéros et séries dont il eût dû faire 

mention sur le registre par lui tenu, en conformité de 

l'article 84 du Code de commerce, et devant mentionner 

toutes les conditions des ventes, achats, assurances, né-

gociations, et en général toutes les opérations faites par 

son ministère. 

Cette prétention a été rejetée par jugement du Tribunal 

de première instance de Paris, du 8 décembre 1858, 

ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
«Attendu que Geffroy déclare n'avoir pas tenu note sur ses 

livres des numéros des valeurs dont il s'agit ; 
« Sans avoir besoin d'examiner si l'agent de change est 

obligé, par la loi, de tenir les notes et de les communiquer 
aux tiers se prétendant intéressés à les connaître; 

« Attendu que le demandeur ne prouve pas que par le fait 
«le Geffroy il ait éprouvé un préjudice; 

« Le déclare mal fondé dans son action et le condamne aux 
dépens. » 

M. Matalène a interjeté appel. M' Renaud, son avocat, 

a reproduit et soutenu sa prétention par le mérite de la 

disposition de l'article 84 du Code de commerce. 

M'Nicolet, en soutenant le jugement attaqué, a fait ob-

5e™r 1ue 'es valeurs en question n'excédaient pas 

*;5U0 francs, et que cependant le demandeur avait récla-
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Je n'ai iamais pu comprendre, ei nos adversuins nous Pej 
pliquerout sans doute, comment Théophile devait bien se ven-

dre parce qu'il était assommant. Il ne mériie, je crois, ni une 
appréciation aussi sévère, ni des éloges excessifs. Les pour-
suites dont il a été l'objet lui ont valu la meilleure partie de 

sa célébrité, et je préfère le jugement qu'en a porté Louis Da-
niel à l'opinion de ceux qui en ont fait un libre penseur et 
un martyr de la réforme. «Cequi caractérise Théophile, dit le spi-

rituel pseudonyme, ce fut le hasard qui le mêla comme libel-
liste présumé aux intérêts et aux discussions de la couronne 
et des Parlements ; ce fut aussi l'amour-propre blessé d'un 
jésuite. . On fit de lui le prince des athées, le chef des Epicu-
riens, et de plus, un frondeur des plus mal pensants. Il fut, ce 
buveur, accusé comme Socrate, et comme Socrate condamné à 
mort. Or, s'il laissait prise sur lui, c'était moins comme hu-
guenot que comme païen. » Ce fut en effet l'athée que l'on 
poursuivit en Théophile, que l'on condamna à mort, que l'on 
exécuta en effigie, que l'on exila. Le récit du procès t'ait au 
poète forme la partie principale de la notice de M. Alleaume, 
qui a recueilli toutes les pièces, la défense de l'accusé, les mé-
moires et les libelles de ses adversaires, écrits dans ce style 
emphatique et burlesque à la fois qui caractérise les brochu-
res de controverses de cette époque. 

La publication d'un certain nombre de pièces attribuées à 

Théophile et dont il répudia toujours la paternité fut le point 
de départ du procès. Ces pièces, d'une obscénité révoltante 
par le fond et par la forme, ne peuvent se lire sans dégoût et 
sont absolument dépourvues de mérite littéraire. Ai. Jannet, 
auquel M. Alleaume les montra, convint qu'on ne pouvait 
songer à les imprimer. Cependant il en est question i toùti 
les pages du procès : quel parti prendre ? « Laissez-moi ces 
poésies, dit Al. Jannet; je les publierai en.caracières grecs. » 
Toute bizarre qu'elle peut paraître, l'idée n'était pas neuve et 
n'appartient pas à AI. Jannet. Un savant bibliophile, M. Ra-
thery, a bien voulu me communiquer des documents qui me 
permettent d'affirmer que l'usage d'écrire en caractères grecs 
des mots de la langue française est très ancien. Grœcum est 
non legitur, disait-onauXVesiècle.Dans un manuscrit intitulé 
Slromates, et déposé à la Bibliothèque Impériale, un curieux 
du siècle dernier, nommé Jamet, écrit tantôt en caracières 
grecs, tantôt en renversant l'ordre des lettres françaises, cer-
tains détails scabreux. Loys Papon, poète du seizième siècle, 
fait usage des deux moyens dans un morceau placé en tête de 
son Discours à Mademoiselle Panfile. Enfin, dans les œuvres 
du poète Saint-Amant, certains mots dont la délicatesse aurait 

pu s'offenser sont imprimés en lettres grecques. « Ni mon grec 
ni mon latin, dit l'éditeur Faret, dans son Avertissement au 
lecteur, ne me feront jamais passer pour pédant; que si vous 
en voyez deux ou trois mots en quelques endroits de ce livre, 
je puis bien vous asseurer que ce n'est pas celuy de l'Univer-
sité. » Le grec est maintenant plus répandu peut-être; beau-
coup l'ont appris ; mais combien s'en souviennent? Pour le 
plus grand nombre, les caractères grecs sont encore de la cryp-
tographie, et dans la pensée de AI. Jannet et dans celle de 
mon client, c'était un voile très épais jeté sur de trop cho-
quantes nudités. 

Appelé à mettre en ordre les archives du département de 
l'Aveyron, AI. Alleaume fut malheureusement obligé de lais-
ser à AI. Jannet le soin de l'impression, et de renoncer à sur-
veiller la publication de Théophile. On ne lui envoya que les 
épreuves de la Notice et des pièces relatives au procès. Lz 
reste fut imprimé sans sa participation, et les pièces du Par-
nasse satirique furent publiées en lettres françaises, malgré 
ce qui avait été convenu; elles s'étalent cyniquement à l'en-

droit le plus apparent du second volume. 
De retour à Paris, mon client se plaignit; M. Jannet répon-

dit à ses plaintes par des injures. Un procès, c'était du bruit 
et du scandale, deux choses que M. Alleaume ne peut pas 
souffrir. Dans l'espoir que l'édition de Théophile passerait 
inaperçue comme d'autres publications da la Bibliothèque el-
zevirienne, il se résigna à se taire. 

Mais voici que, dans un Dictionnaire historique récemment 
publié par M. Dezobry, M. Niserd écrit ces deux lignes : 

« Théophile s'est condamné à n'être connu des honnêtes 

gens que de nom. » 

Et plus bas : 

« M. Alleaume a donné une nouvelle édition des Œuvres de 

Théophile. » 

Blessé par ce rapprochement injurieux, mon client pria M"" 
veuve Pagnerre, devenue l'éditeur de la Bibliothèque elzevi-
rienne, de supprimer les huit feuillets du Parnasse satyri-
que. Il ne pouvait souffrir que son nom fut en quelque sorte 
mis au pilori à côté de celui de Théophile, derrière les vitri-
nes d'une librairie. L'intérêt pour lui était évident, c'était uo 
intérêt d'honneur, de moralité. M"' Pagnerre n'en avait au-
cuu à ce que des poésies dont Théophile avait désavoué la pa-
ternité figurassent dans les oeuvres du poète. Ces poésies, 
d'ailleurs, je le répète, n'ont aucune valeur littéraire; ce sont 
des vers de mauvais lieu, où les mots grossiers remplacent 
l'esprit gaulois. Et pourtant Mm* veuve Pagnerre ne consentit 
pas à la suppression demandée. Serait-ce par hasard le cas de 
dire, comme le dis«it Théophile à l'un des éditeurs du Par-

nasse, avec lequel on le confrontait : « On sait que les librai-
res vivent ordinairement en faisant imprimer des choses sales 
et scandaleuses ? » — Non; nous n'attribuons pas à Mme veuve 
Pagnerre une idée de réclame. Si telle était notre pensée, 
nous prierions le Tribunal d'interdire la reproduction des dé-

bats. . .,. , 
M" Rivolet, abordant la discussion, sonnent que I intérêt 

moral de son client justifie en droit sa demande. Il s'attache 
à repousser la fin de non-recevoir tirée du consentement que 
M Alleaume aurait donné à la publication. En fait, il est in-
contestable que les précautions dont on était convenu pour la 
publication des pièces du Parnasse satirique n ont pas ete 
Prises. En droit, on ne saurait opposer au demandeur

 ?
 son 

consentement, en admettant qu'il l'eùtdonné parce qu il s agit 

d'une de ces matières d'ordre public ou la lot elle même re-
lève les citoyens des erreurs dans lesquelles ils ont pu tomber. 
On ne peut, par une imprudence, par une légèreté, par une 
confiance excessive dans la bonne foi d'aulru,, compromettre 
à jamais sa dignité, de même qu'on ne saurait renoncer a son 
Llasonétat civil, à sa liberté. Dépositaires et gardiens 
de lâ morale publique, les ma

gl
strats accueilleront une de 

mande qui ne saurait être repoussée sans que la morale pu-

blique fat atteinte. 

M- Freslon, avocat de M. Pagnerre, de M™ veuve Pa-

gnerre et de M. Ternaux-Compans, repond : 

connaissais nullement 
Messieurs, avant ce procès, je 

(j'avoue mon ignorance) les Œuvres de ineopni« 
nn',1 était une des vdîmes de Boileau avais retenu aeux 

s du «rand critique du dix-septième siècle que vous con-
sst comme moi. et dans lesquels il blâme le mauvais goût 

q 
vers 
naissez comme 
de ceux qu'on voit : 

« A Malherbe, à Racan préférer Théophile, 
! it le clinquant du Tasse à tout l'or de Virgile. » 

Ft ceuendant la réputation littéraire de Théophile a été con-

de Louis XIIW il figure parmi les auteurs désignés par 1 Aca 

demie pour taire autorité dans la redaciou du Dictionnaire. 
Le pere du poète était un avocat de Bordeaux que ses 

croyances religieuses contraignirent à quitter sa profession et 
a se retirer a Bourcères, petite ville sur la rive gauche du Lot. 

Elevé sous la discipline d'un esprit cultivé, d'un homme qui 
avait sacrifié sa carrière à ses convictions, Théophile contracta 
de bonne heure un goût très vif pour les lettres et une grande, 
audace pour scruter avec indépendance les bases des croyances 
qui divisaient si vivement la nation française à cette époque. 

C'est dans ces dispositions qu'à l'âge de vingt ans, peu de 
temps après le meurtre de Henri IV, Théophile vint habiter 
Paris. 

Beau, jeune, rempli d'esprit, écrivant admirablementfen 
vers et en prose, il fut recherché par la meilleure compagnie, 
par ce que la ville et la cour comptaient d'hommes distin-
gués, par ce que les lettres avaient de plus illustre. Bientôt il 
commença cette vie de plaisir, d'agitation et de lutte que nous 
racontent ses biographes. Ses opinions, exprimées hautement 
dans les cabarets comme dans les ruelles appelèrent sur lui 
l'attention, et il ne tarda pas à être signalé comme un corrup-

teur de la jeunesse qu'on l'accusa d'entraîner vers l'impiété 
et le libertinage. Uue première affaire lui fut suscitée qui se 
termina par l'exil. Sa disgrâce dura deux ans. Le roi, solli-
cité par des amis du poète, consentit à ce qu'il revînt à Paris; 
mais en le recevuut, Louis XIII lui fit entendre qu'une autre 
fois il n'en serait pas quitte à si, bon marché, et que ce ne se-
rait plus l'exil, mais le bûcher qui l'attendait. 

Si l'on songe aux vers qui furent insérés sous le nom de 
Théophile dans le Parnasse satirique, il est permis de dou-
ter que le poète ait profité de l'avis. A l'apparition do ce livre 
obscène, les ennemis de Théophile jetèrent les hauts cris; le 
père Garasse le dénonça dans un-gros in-quarto tout rempli 
des injures les plus grossières. Théophile répudia la paternité 
des poésies qu'on lui attribuait ; mais il n'en fut pas moins 
poursuivi, et une instruction, dirigée par Aiathieu Alolé, alors 
procureur-général, fut commencée. 

L'édition publiée par M. Jannet renferme le plan de l'inter-
rogatoire tracé par le grand magistrat. C'est un chef-d'œuvre 
de uiélhoje, de sagacité, de logique. Oa y voit la marche que 
doit suivre le juge interrogateur: une série de questions pren-
nent Théophile au commencement de sa vie, et le suivent pas 
à pas jusqu'au jour de son arrestation, de sorte qu'elles en-
serrent l'homme tout entier. 

Découvert par les agents envovés à sa recherche, dans la re-
traite qu'un ami lui avait ouverte, Théophile fut ramené de 
Saint-Quentin, à Paris et enfermé dans le cachot de Ravaillac. 
Il n'en sortit que deux ans plus tard, épuisé par les souffran-
ces. Rentré en grâce, il combattit sous les yeux du roi et 
du cardinal de Richelieu au siège de La Rochelle. Son 
frère était parmi les protestants. Peu de temps après, le 
poète mourut à Paris dans l'hôtel de ce duc de Alontmorency 
qui devait payer de sa tête ses entreprises contre le premier 

ministre. 
Telle fut, en résumé, la vie de Théophile. 
Son histoire et ses œuvres étaient tombées depuis longtemps 

dans l'oubli, lorsque l'école romantique songea à les faire re-
vivre, à mattre en lumière sa prose et ses vers où circule 
abondamment la sève gauloise, et à en appeler à la génération 
contemporaine des arrêts portés par Alalherbe.et Boileau. 

Al. Arsène Houssaye, à la fin d'un roman que lui a inspiré 
Théophile, a écrit les lignes suivantes : 

« Un dernier mot. Notre livre est un récit écrit à vingt 
ans. A dix ans d'intervalle nous trouvons que c'est encore un 
rêve; nous recherchions pieusement l'hymen du cœur qui bat 
sur la terre et de l'âme qui vole au-delà des nues. La figure 
rêveuse et passionnée de Théophile nous était apparue comme 
un symbole : nous avons ranimé le tableau de sa vie, nous 
avons placé sa noble tête entre ces deux images charmantes : 
l'amour et la volupté, le souvenir du ciel et la joie épanouie, 
Marie et Daphné. » 

Un autre critique, M. Théophile Gautier, a pris en ces ter-
mes la défense de son homonyme dans un charmant volume 

intitulé Xe*- Grotesques: 

« Quant à la place que Théophfle doit tenir parmi les poètes 
de son temps, elle est difficile à marquer. Il est encore très 
jeune et n'a pas eu le temps de réaliser ses idées, ou du moins 
il n'a pu le faire que d'une manière incomplète; mais, tel 
qu'il est, il noua semble, Régnier étant mort et Corneille n'é-
taut pas encore venu, le poète le plus remarquable de cette 
période; il vaut mieux que Hardy et que Porchère, que Bois-
Robert, Magnard, Gomband.ettousles beaux esprits du temps, 
qui ont, du reste, plus de mérite que l'on n'a l'air delecroire. 
Saint-Amand est le seul, à notre avis, qui le puisse balancer 
avec avantage, mais aussi Saint-Amand esi-il un grand poète, 
d'un magnifique mauvais goût et d'une verve chaude et luxu-
riante qui cache beaucoup de diamants dans son fumier, mais 
il n'a pas l'élévation et la mélancolie de Théophile, ce qu'il 
rachète par un grotesque et un entrain dont Théophile n'est 
pas doué. L'un fait de la poésie d'homme gras, l'autre de la 
poésie d'homme maigre, voilà la différence. Pour Malherbe et 
Racau, quoiqu'ils soient plus irréprochables, ils lui sont as-
surément inférieurs, et j'ai toujours été étonné du discrédit et 
de l'oubli où ce nom recommandable à tant d'égards est tombé 
depuis si longtemps, maintenant que les réformes qu'il vou-
lait introduire sont acceptées de tout le monde; peut-être n'y 
trouvera-t on rien que de fort simple et de fort naturel ; mais 
il faut se reporter au temps ; et par ce qui arrive dans la suite 
on verra combien Théophile était un esprit progressif et en 
avant de son siècle; mais toutes les vérités ont toujours quel-
que pauvre saint Jean précurseur qui marche hors de la voie, 
prêche dans le désert et meurt à la peine. Théophile a été un 
de ceux-là; et s'il revenait au monde maintenant nul doute 
qu'il ne fût une des plus lumineuses étoiles de la nouvelle 

pléiade. , 
« Une chose assez singulière à remarquer, c'est que Théo-

phile est le premier qui ait écrit un ouvrage en prose et en 
vers. Le sujet est la mort de Socrate, sujet traité aussi par M. 
de Lamartine, coïucidence assez bizarre si elle est fortuite.Voilà 

à peu près tout ce que je puis vous dire de mon homonyme. Si 
vous voulez en savoir davantage, tâchez de trouverses œuvres 
complètes en un gros volume assez mal imprimé et plein de 
faute, que l'on rencontre quelquefois sur les parapets du Pont-
Neuf et dans les mannes des bouquinistes; outre ceux que je 
vous ai cités, vous y lirez de fort beaux vers, des sonnets dont 
plusieurs sont remarquables, et assez d'odes et d'élégies pour 
vous dédommager amplement des vingt sous qu'il vous aura 

coûtés. » 

Il y a quelques années, continue AI' Freslon, les publications 
auxquelles j'ai fait ces emprunts avaient appelé l'attention des 
érudits sur ce taint Jean, sur ce précurseur de l'Ecole roman-
tique. M. Alleaume, ancien élève de l'Ecole des Chartes, écri-

vit alors à M. Jannet la lettre suivante : 

« 13 novembre 1855. 

« Monsieur , 
« Vous conviendrait-il de publier dans notre collection les 

Œuvres de Théophile? J'ai trouvé dans les pièces du temps de 
curieuses indications sur la cause de sa persécution. Elles ont 
échappé à M.Chasles, qui n'en a pas parlé dans sa Notice sur 

ce poète. Mon travail serait tout nouveau. 
« Il y a deux volumes; les poésies et les lettres ; mais on 

pourrait faine un choix, et fondit 
« Agréez, etc. 

lu tout en un eut vo unir1 

« Ch. ALLEAUME. 

Je ne veux pour le moment retenir de cette lettre que ceci : 
c'est que AI. Alleaume a retrouvé des indications curieuses sur 
les causes du procès de Théophile, indications qui avaient é-
chappé à M. Chasles. Or, les causes de ce procès sont les piè-
ces du Parnasse satirique, pièces généralement attribuées au 
poète. N'est-il pas évident que ces-pièces, dans la pensée de 
AI. Alleaume, devaient figurer parmi celles des œuvres de 
Théophile qui se rattachaient à son procès et à sa persécution? 

La proposition de M. Alleaume fut acceptée par M. Jannet. 
Il fut convenu que les Œuvres de Théophile seraient impri-
mées en deux volumes, et précédées d'une Notice rédigée par 
Al. Alleaume. 

Celui-ci se mit à l'œuvre. Il annota de sa main une édition 
des Œuvres complètes de Théophile, écrivit de sa main la no-
tice, et de sa main encore recopia les fameuses pièces du 
Parnasse satirique. Le travail achevé et livré, il partit pour 
Rhodez, où il était appelé à classer les archives départementa-
les. Le prix de l'édition de Théophile lui avait été payé avant 
son départ. 

L'impression de l'ouvrage commença et les épreuvas furent 
envoyées à M. Alleaume. Cependant les démarches à faire au-
près de l'administration des postes pour l'envoi de ces épreu-
ves ayant causé quelque retard, AI. Alleaume avait écrit à AI. 
Jannet la lettre suivante : 

« Alonsieur, 
« Votre silence me fait craindre que vous tiriez la Notice 

sans m'envoyer le placard. J'en serais très fâché, à cause des 
nombreux renvois que contient le manuscrit. Les erreurs sont 
faciles. Je craindrais aussi les coupures, et cependant la lon-
gueur de ma Notice n'excède pas l'importance du sujet ; ne 
pouvant reproduire les pièces du procès, j'ai dû rejeter dans 
l'Appendice la noie qui le concerne; elle ne trouvait pas place 
dans l'étude même. C'est aussi ce qui m'a décidé à donner de 
longs extraits de la Doctrine curieuse. Personne n'irait con-
sulter ce lourd mais curieux in quarto, et d'ailleurs tous 
ont trait à Théophile, tous font connaître les accusateurs, l'ac-
cusation, et suppléent, en quelque sorte, aux pièces mêmes 
du procès, en mettant le lecteur à même de porter un jugement 
sur cette affaire obscure. Les extraits des lettres de Balzac sont 
le commentaire de la fameuse lettre de Théophile à Balzac, et 
la curieuse réplique du P. Garasse (une pièce unique], repro-
duite dans l'Appendice, fait connaître le principal accusateur 
du poète. C'est encore un élément d'appréciation ; puis e le se 
rattache à la querelle deBalzacetde Théophile. Il y a là un tout 
qu'il est difficile de séparer. C'est d'ailleurs une rareté biblio-
graphique connue seulement du P. Marchand, qui n'a pu don-
ner que le titre. Ce n'est pas le sentiment de la paternité qui 
m'inspire ces rtflexions, mais l'intérêt même de la publica-
tion. Si, par hasard, la Notice vous semblait longue, vous con-
naissez la cause... 

« Ch. ALLEAUME. 

« Rhodez, 15 juillet 1856. » 

Ainsi, bien loin de demander la suppression des pièces 
obscènes, Al. Alleaume n'a qu'une préoccupation : il craint 
qu'on n'insère pas en entier certains morceaux, et cela se com-
prend, car il s'agit d'une publicaiion historique qui s'adresse 
exclusivement aux érudits, et dont le prix élevé, qui la rend 
accessible à peu de bourses, est une garantie contre les dan-
gers que pourrait courir la morale publique. 

J'ai dit que les épreuves étaient envoyées à AI. Alleaume 
suivant le désir exprimé par lui. M. Jannet y joignait souvent 
ses remarques. Cette correspondance vous montrera avec quel 
soin l'imprimeur surveillait le travail, quel respect il avait à 
la fois pour l'auteur qu'il publiait et pour l'écrivain qui avait 
préparé la publication; avec quel scrupule il soumettait à M. 
Alleaume telle ou telle modification qu'il jugeait nécessaire. 
Toute liberté était laissée à AI. Alleaume, et c'est sur les in-
dications de celui-ci qu'ont été imprimés, au mois de juillet, 
la Notice sur Théophile, et au mois d'août les fragments da 
Parnasse satirique. 

Dans le courant d'octobre 1856, le dépôt ordonné par la loi 
a été fait; les Œuvres de Théophile ont paru. M. Alleaume 
l'a-t-il ignoré? Voici un extrait des livres de la maison Jannet 
qui prouve que neuf exemplaires ont été envoyés à M. Al-
leaume sur sa demande. Qui doue admettra que lui, l'éditeur 
du livre, lui qui aura la responsabilité de la publication, n'a 
pas jeté les yeux sur un seul des exemplaires qu'il a reçus ! 

Et d'ailleurs, la Notice seule, dont il a corrigé les épreuves 
de sa main, suffirait à prouver qu'il a connu l'insertion de 
ses fragments qu'il répudie aujourd'hui. Dans cette Notice, en 
effet, je lis les lignes suivantes : 

« Aussitôt Théophile fait supprimer les exemplaires, et il 
publie la seconde partie de ses Œuvres avec une apologie de 
sa conduite, qui prouve combien les haines étaient vives con-
tre lui. Ses accusateurs ont prétendu qu'à onze heures du soir 
il avait contraint l'imprimeur Estoc de lui rendre les manu-
scrits de quelques vers imprimés dans le Parnasse. Le fait 
ne fut pas prouvé, ^l rien ne démontre que Théophile a parti-
cipé à k publication de ce recueil. Nous donuons,à la suite de 
cette édition, les pièces qui lui ont été attribuées, et il est 
bien difficile de douter qu'il en soit l'auteur. » 

Vous reste-t-il un doute, messieurs? Le consentement de 
AI. Alleaume n'est-il pas établi jusqu'à l'évidence? Voulez-
vous des témoignages ? Ecoutez l'imprimeur : 

« Alonsieur, 
« Vous me demandez des renseignements sur. la nature de 

la copie sur laquelle ont été composées les Œuvres de Théo-
phile, et sur la manière dont s'est fait le service des épreuves. 
Voici ceux que me fournissent d'une manière fort précise mes 
souvenirs, confirmés par ceux de mon prote et d'ouvriers 

ayant travaillé sur cet ouvrage. 
« La copie de tout le corps de l'ouvrage, moins la fin du to-

me II, était de l'imprimé d'une édition précédente annotée par 
M. Alleaume. Quant aux pièces de la fin de ce tome II et à la 
Notice qui est en tête du tome I", elles ont été composéis sur 
le manuscrit de la main de M. Alleaume, consistant en petits 
feuillets écrits avec une encre bleu. 

« En ce qui concerne les épreuves, il en était fait deux de 
chaque feuille; Tune restait aux mains de M. Jannet, l'autre 
était envoyée à AI. Alleaume, en province; et quand celle-ci 
revenait, M. Jannet y reportait les corrections typographiques 
qu'il avait faites, et donnait le bon à tirer. 

« Si vous aviez besoin de renseignements con pas plus 
précis, mais confirmatifs de ce que je vous dis quant à la 
nature de la copie, je pourrais vous adresser l'ouvrier com-
positeur qui a composé les feuillets des pièces de la fin. Il 

travaille à Paris. 
« Agréez, monsieur, etc. 

« JOUAUST. » 

Aies clients ont encore fait appel aux souvenirs d'un, écri-
vain distingué qui a édité et annoté plusieurs des ouvrages 
publiés par la Bibliothèque elzevirienne; voici ce que M. 
Edouard Fournier a répondu : 

« Paris, 25 janvier 1860. 
« Alonsieur, 

« Il est à ma connaissance, pour ce qui regarde l'affaire de 
l'édition de Théophile, que U. Januet n'a rien fait imprimer 
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ni» sur texte ou copie à lui remis par M. Alleaume; que, de 
plus, M. Alleaume, à qui les deux gros volumes de cette édi-
tion'ne semblaient pas encore suffire, était sans cesse à la re-
cherche de piè:es à y ajouter, et que je fus témoin de sa 
grande joie lorsqu'il finit par découvrir à laBibliothèque Im-
périale le fameux livre d'obscénités dont il parle à la page 111 
de la Notice. Pourquoi tant chercher ? Pourquoi copier après 

avoir trouvé, si ce n'était pour publier? Je ne m'étonnai pas 
alors et je ne m'étonne pas encore aujourd'hui de l'ardeur que 
mettait M. Alleaume à fiiir>s toutes ces recherches. Lorsque 
nous tous de la Bibliothèque elzevirienne, nous faisions une 

édition pour M. Jannet, nous tenions ace qu'elle fût aussi com-
plète que possnble, et nous ne voyions dans les pièces même 
obscènes qu'if nous fallait parfois publier qu'un trait de ca-
ractère de plus pour l'auteur et pour son époque. L'histoire 

est partout; tant pis pour un temps si elle se trouve même 
dans les ordures; les reproduire, c'est aider, mieux qus par 
bien des phrases, à peindre cette époque et à la flétrir. Nous 
n : cherchions qu'à donner des renseignements, et jamais à 
soulever des scàndales. M. Alleaume est le premier qui se soit 
aperçu qu'il pût s'en trouver dans ces publications sérieuses 
faites pour une minorité savante, et que leur prix servirait à 
éloigner du plus grand nombre. Enfin, je ne m'explique pas 
le procès qu'il vous fait; ses réclamations me semblent inex-
plicables de toute façon : il demande trop ou pas assez; il faut 
ou ne rien supprimer, ou supprimer tout dans son Théophile, 
à commencer par la Notice, qui n'est pas le moins fournie 

d'ordures. 
« Agréez, monsieur, etc. 

« Edouard FOURNIER. » 

Je ne veux pas, continue M" Freslon, fatiguer le Tribunal de 

lectures, vous pourrez vous-mêmes lire dans la chambre du 
conseil les lettres de M. Chéron, de M. Danglemont, celles 
d'autres personnes également honorables, et contrôler ainsi les 

assertions de notre adversaire. 
P>epuis trois ans les deux volumes de Théophile se vendaient 

«vec la seule réserve imposée par l'administration de ne pas 
les mettre en montre, lorsque M. Alleaume éleva la prétention 

qui vous est soumise et que je dois maintenant discuter. 
Si le livre était de ceux qui peuvent tomber dans toutes les 

mains, tous nous serions d'accord pour demander la suppres-
sion des pièces obscènes qui vous ont été signalées. Mais en 
est-il ainsi? non à coup sûr. Personne ne prétendra que le dé 
cret du 22 février 1852 ait laissé le gouvernement désarmé 
contre les publications de nature à porter atteinte à l'ordre ou 
à la morale. La déclaration et le dépôt préalable donnent à 
l'autorité administrative le temps d'examiner, à l'autorité ju-
diciaire le temps de poursuivre, s'il y a lieu. Mais dans la 
sphère où se meut l'administration supérieure, lesconsidéia 
tions élevées ont accès, et tous les droits, ceux de l'histoire et 
de la littérature, comme ceux de la morale, sont défendus 

Il a paru à l'administration que la réimpression d'ouvrages 
des treizième, quatorzième, quinzième et seizième siècles of-
frait un intérêt sérieux. C'est là en effet que les érudits vont 
chercher Thistoiredenotrelangue et le tableau des mœurs litté 
raires d'autrefois. Sansdouteces ouvrages renferment de ces li-

bertés de langage bannies de no! e littérature depuis Corneille, 
Molière et Boileau, et qu'on ne pardonnerait pas à MM. Pon-
sard, Augier et Legouvé, ces hommes d'esprit de notre temps; 
sans doute le vieux théâtre français fourmille d'impressions 
qui feraient chasser de toute bonne compuguie celui qui se les 
permettrait aujourd'hui. Et pourtant ces ouvrages anciens et 
ce vieux théâtre sont tous les jours consultés et cités par ceux 
qui s'occupent des origines de la littérature française. 

Croyez-vous que, de notre temps, le bon goût public, aussi 
bien que l'autorité, aurait permis à Rabelais d'imprimer ses 
ouvrages, où les ordures et les choses saintes se rencontrent 
dans un si profane mélange? Non sans doute. Mais la vieille 
gaîté gauloise tolérait ces licences. C'est à qui publiera au-
jourd'hui T'édition la plus complète des œuvres de l'original 
écrivain, et l'autorité ne songe point à se scandaliser. Sous 
peine d'effacer la ressemblance d'un des plus curieux portraits 
cie notre galerie littéraire, il faut s'abstenir d'y toucher, et le 
laisser tel qu'il est, avec ses laideurs et ses verrues. Il est un 

homme encore dont Boileau a dit : 

rjuant, élégant, portant toujours des gants et des bottes 

vernies, faisant des orgies dont la dépense effrayait jus-

qu'aux femmes nui y prenaient part; l'homme, cnfjn, 

pour qui le vol est devenu une industrie, et qui exerce 

cette industrie pour se livrer avec plus d'emportement à 

la satisfaction de ses habitudes de débauche sensuelle. 

Il a pour défenseur Me Oscar Falateuf, avocat. 

2° Charles-Etienne Henot, dit Hamelin, quarante-trois 

ans, menuisier ébéniste, né à Angers. — Cet accusé, qui 

revient de Lambessa, est défendu par Me de Sal, avocat. 

Henot n'est pas impliqué clans l'affaire d'assassinat, à 

raison de l'alibi qu'il invoque et qui paraît résulter de ce 

que, îe 24 janvier 1856, cet accusé était détenu dans la 

prison du Blanc. Ce fait a-t-il été suffisamment prouvé? 

c'est ce qui a donné lieu à l'incident que nous rapportons 

plus loin, et qui a eu pour effet de faire renvoyer l'affaire 

à une autre session. 
3° Rosalie Geuter, femme et veuve Parang, trente et 

un ans, fabricante de peignes. — Cette accusée est dé-

fençjqe par Me Humant), avocat. 
M. l'avocat-gériéràl Barbier occutVe le siégo du mirris 

tère public. 
Sur la lable des pièces à conviction on voit un paquet 

qui contient sans doute leswtements de la veuve Chereau, 

et le crucifix sur lequel la veuve Parang mère aurait prê 

té le serment de ne rien révéler du secret terrible que son 

fils lui aurait révélé. 
On voit aussi sur cette table une pince à l'usage des 

voleurs. Ce n'est pas une pince ordinaire transformée en 

instrument de vol; c'est un outil fabriqué exprès et qui 

devait produire de redoutables effets, manié par des mains 

aussi exercées que celles des accusés. 

M. le greffier Blondeau donne lecture des deux actes 

d'accusation dressés dans cette affaire. Noua ne repro-

du sons que le dernier, parce qu'il rappelle suffisamment 

les faits qui, en dehors de l'assassinat, sont reprochés aux 

accusés. 

Voici cet acte d'accusation : 

« Heureux si ses écrits, craints du chaste lecteur. 
« Ne se sentaient des lieux que fréquentait l'auteur. 

Qui donc a songé à retrancher des nombreuses éditions des 
OEuvres de Régnier, qu'on réimprime sans cesse, les passages 
dont s'offenserait la délicatesse de Boileau ?Ne sait-on pas que 
Térudit ne se préoccupe que de la question poétique et philo 
logique, et que sa pudeur no s'effarouche pas plus de ces tiu 

dités littéraires que de celles de la statuaire et de la peinture 

dans les œuvres des maîtres? 
Me Freslon soutient, en terminant, que lo concoura apporté 

par M. Alleaume à l'impression de l'ouvrage et l'annonce par 
lui faite dans la Notice des poésies dont il demande la sup 
pression le rendent non-recevable. Il soutient que l'engage 
ment pris par M. Jannet de publier en caractères grecs les piè-
ces du Parnasse satirique n'a jamais existé que dans l'imagi-
nation de M. Alleaume, qui n'apporteaucuue preuve à l'appui 
de sou allégation. La notice écrite par lui, et qu'il reconnaît 
avoir corrigée sur épreuves, rend cette allégation invraisem-
blable : dans la Notice, lorsqueM. Alleaume rapporte en toutes 
lettres ou indique par leurs initiales certaines expressions or 
durières empruntées aux œuvres de Théophile, il n'a pas re 
cours à ce voile discret du caractère grec, qu'il reproche à M. 

Jannet de n'avoir pas jeté sur les indécences du Parnasse sa-

tirique. 

Après avoir entendu les explications de M. Alleaume, 

sur les conclusions conformes de M. Try, le Tribunal à 

déclaré M. Alleaume mal fondé dans sa demande. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 13 février. 

ASSASSINAT COMMIS EN JANVIER 1856 RUE GEOFFROV-SAINT 

HILAIRE. — VOLS QUALIFIÉS 

GRAVE INCIDENT 

A UNE AUTRE 

D AUDIENCE. 

SESSION. 

- TROIS ACCUSÉS. — 

RENVOI DE L'AFFAIRE 

11 s'agit aujourd'hui d'un crime qui, dans la matinée du 

24 janvier 1856, a jeté l'épouvante dans le quartier du 

Jardin-des-Plantes, et dont les auteurs avaient réussi jus-

qu'à ce jour à se soustraire aux recherches de la justice. 

Une vietllô" femme, la veuve Chereau, avait été assassinée 

en plein jour, dans une rue pleine de mouvement; on 

avait enlevé tout ce que son logement contenait de bijoux 

et d'argent, puis les coupables avaient disparu, et la jus-

tice les avait vainement recherchés. 

Deux ans plus tard, un bien grand criminel, Nicolas 

Parang, étant traduit devant Je jury comme accusé d'a-

voir commis le crime de viol sur sa jeune nièce, qu'il 

avait ensuite pendue à un arbre de la commune de Pan-

tin. A raison de ces faits, il fut condamné à la peine de 

mort et exécuté en janvier 1859. 

Dénoncé par sa propre mère, qui avait eu, dans des cir-

constances qui vont être rappelées tout à l'heure, que son 

fils, le condamné, avait été l'un des assassins de la veuve 

Chereau, Parang a persisté à repousser toute participation 

à ce crime, et il a subi sa condamnation sans rien avouer, 

sans rien révéler. Les poursuites commencées contre lui 

furent abandonnées, mais elles furent continuées contre 

trois autres personnes signalées par la mère du supplicié. 

Ce sont les accusés traduits aujourd'hui devant le jury, 

c'est-à-dire : 

1» PierreDelaneau, ditNadauddit Mathé, dit Pierrot, dit 

le Contre-Maître, âgé de trente-deux ans, maçon ou fu-

miste, né à Saint-Benoist-du-Sault (Indre). 

Cet accusé n'a rien du voleur vulgaire. Il revient do 

Cayenne où il n'a pas perdu un certain air de distinction 

qu'on avait déjà constaté dans des procédures antérieures. 

Il est mis avec soin, et l'on reconnaît bien, à l'aisance avec 

laquelle il porte son ce-statue noir, l'homme habile, insi-

La veuve Chereau dirigeait, rue Geoffroy-Saint-Hilaire, 3, 
une entreprise de camionnage pour le transport des vins, et 
son fils Jean-Sylvain Chereau l'aidait dans l'exercice de cette 
industrie que son grand âge commençait à lui rendre péni-
ble, bien qu'elle fût parfaitement valide et d'une rare activité. 

Malgré le silence que cette femme gardait, même vis-à-vis 
de ses enfants, sur l'état de ses affaires, on savait que, grâce 
à ses habitudes d'ordre et d'économie, elle avait amassé des 
valeurs qui n'étaient pas sans quelque importance. 

Le 24 janvier 1856, vers neuf heures du maiin, la veuve 
Chereau fut trouvée privée de vie dans son domicile situé au 
milieu de nombreux bâtiments donnant sur une cour commu-
ne et qui IOUS étaient habités. Le cadavre était étendu tout 
habillé sur un lit en désordre, les mains étaient liées derrière 
le dos au moyen d'une corde formant le nœud coulant, les 
jambes l'étaient également tu moyen d'un mouchoir ; le cou 
était entouré d'une serviette fixée sur la nuque et sou s laquelle 

on avait introduit deux chiffons qui formaient tampon; enfin 
des contusions et des excoriations nombreuses et très appa-
rentes révélaient une iutle énergique et désespérée. Les hom-
mes de l'art n'hésitèrent pas à déclarer que la mort de la 
veuve Chereau était le résultat de la strangulation, et que les 
lésions dont le devant du cou, la bouche, le nez, les poignets 
étaient le siège attestaient la résistance de la victime et les 
efforts qu'on avait faits pour étouffer ses cris. 

Ce crime avait évidemment pour mobile la cupidité! les 
meubles de la veuve Chereau furent trouvés ouverts, et tout 
ce qu'ils contenaient était bouleversé : une montre d'homme 
en or garnie d'une chaîne, deux autres également en or, dont 
l'une petite à l'usage de femme, suspendue à une chaîne jase-
ron, une somme de 3,960 francs composant tout l'avoir de 
Sylvain Chereau, qu'il avait déposée peu de temps auparavant 
entre les mains de sa mère, avaient disparu. Cherean fils 
évaluait à 6,000 francs environ la somme contenue dans une 
petite cassette trouvée vide, et formant le montant des écono-

mies que sa mère avait pu faire. 
L'heure à laquelle ce double crime avait été commis fut 

aussitôt fixée de la manière la plus cjrtaine. Chereau fils avait 
quitté sa mère vers cinq heures du matin pour se rendre, se-
lon ses habitudes, à l'Entrepôt des vius. Vers huit heures, on 
avait vu cette femme vaquer aux travaux de son ménage ; à 
huit heures et demie, diverses personnes du voisinage avaient 
rencontré deux individus qui se dirigeaient vers son habita-
tion, et l'on avait entendu la veuve Chereau s'écrier en les 
voyant : « Ah ! vous voilà ! » A neuf heures, une jeune fille, 
que sa mère avait envoyée chez elle, l'avait trouvée ne don-

nant plus aucun signe de vie. 
Ce crime semblait devoir rester impuni malgré les investi-

gations, de la justice, lorsqu'on décembre 1858, Nicolas Par-
rang fut condamné à la peine capitale par la Cour d'assises de 
la Seine pour viol et assassinat sur la personne de sa nièce. 
Quelques jours après cette condamnation, la mère de Parang, 
pauvre femme âgée de 68 ans, pensionnaire à la Salpê-
trière, se présentait devant l'autorité, signalait son fils comme 
l'un des assassins de la veuve Chereau, et lui donnait pour 
çomi lices deux individus dont les noms lui étaient inconnus, 
mais dont elle faisait connaître le signalement en ajoutant 
que l'un d'eux se faisait appeler le Contre-Maître. 

Le 27 on le 28 janvier, la veuve Parang, quiétait venue voir 
son fils, le trouva en compagnie de deux hommes avec les-
quels il paraissait intimement lié. Tous avaient des montres 
et les poches garnies d'argent ; la table était abondamment 
servie, et l'on buvait du vin cacheté. La veuve Parang ne pou-
vait s'expliquer que tant d'aisance tût succédé chez ses en-
fants à tant de misère, et comme son fils avait déjà été con-

damné pourvoi, elle pensa que cet argent qu'on dissipait ainsi 
follement devait être le produit d'un crime. Parang lui fit 
alors cet aveu : « Nous avons tué et volé une vieillefemme de 
la rue GeoffroySaint-Hilaire, qui avait le bras enflé; l'un de 
nous, en l'abordant, lui enfonça un chiffon dans la bouche, 
un autre lui serra le cou. » La femme Parang, joignant ses 
confidences à celles de sou mat i, ajouta : « Pendant qu'on se 
rendait chez la vieille femme, je priais D.eu pour la réussite 
de l'entreprise. » La femme Parang étant alors sortie dans la 
rue avec sa belle-mère, sous prétexte de puiser de l'eau à la 
fontaine, lui montra du doigt la maison de la veuve Chereau. 
On avait fait jurer sur le Christ à la veuve Parang de girder 
'e silence sur les confidences qu'elle avait reçues, et comme on 
la menait de mort pour le cas où elle trahirait le secret, sa 
belle-fille lui montra le couteau qui devait servira la frapper. 

Parang revint plus d'une fois avec sa mère sur ces affreuses 
confidences , et comme elle l'adjurait de rompre ses relations 
avec les repris de justice qu'il fréquentait : « Il faut, répondit-
il, que j'aille jusqu'au bout, et que je me fasse couper le cou 
pour terminer mes souffrances. » 

Il n'est pas possible de révoquer en doute la sincérité de 
cette déclaration, qui résume les éléments matériels du crime 
jusque dans leurs détails les plus intimes. Que) intérêt eût pu 
porter cette mère à accuser son fils d'un nouveau crime, 
quand le lendemain de la condamnation il lui avait écrit une 
lettre respectueusement affectueuse. 

La révélation de la veuve Parang a été faite avec simplicité, 
fermeté et modération, dans des circ'onstanees qu'elle même a 
pris soin de rappeler : « Je n'ai pas osé jusqu'à ce jour violer 
le serment que j'ayais prêté, tant parce que je craignais des 
vengeances que parce que je ne voulais pas perdra mon fils, 
mais aujourd'hui qu'il est condamné et que je puis moi-même 
mourir bientôt, je veux rendre service à la société et être 
agréable à Dieu en déchargeant ma conscience d'un affreux se-
cret que je ne saurais garder plus longtemps. Je ne crains 
pas d'être confromée avec mon fils et ma belle-fille, je désire 
même que cette confrontation no se lasse pas attendre, car il 

mu tarde de me soulager entièrement du poids qui me pèse. 
Je ne crains plus rien maintenant même de la part du com-
plice de mon fils, » 

Si Parang n'a pas su trouver à son heure suprême dans sa 
consciente ta force nécessaire pour confirmer les révélations 
de sa mère, sa femme a fait des déclarations qui sont en con-
cordance avec les dires de la veuve Parang. Ainsi suivant 
elle, son mari avait recueilli chez lui un individu auquel on 
donnait le uoin de Charles; il en fréquentait assidûment un 
autre qu'on appelait le Contre-Maître. 

Le 24 janvier, Parang et Charles étaient sortis de grand 
matin, Le Contre-Maître se trouvait dans la rue et se joignit à I 

e„
x
-ils rentrèrent vers neuf heures et demie porteurs de 

montr s et de chaînes en or et d'un sac en toile pouvant con 

t™nir de 5 à 6 000 fr. Son mari lui raconta d'abord que cet os 
liai le produi d'un vol commis dans le voisinage, mais quel-
ques heures après, pendant une promenade au Jardin des 
Ses, il lui confia qu'ils avaient assassmé la veuve Chereau. 
Le leudem»n les trois assassins se sont partagé les bijonx et 

l'argent volé en présence de la femme Parang et de sa belle 

PL* femme Parang a reconnu, pour appartenir aux complices 
de son mari, une pipe cassée qui fut retrouvée sur le théâtre 
du crime, le mouchoir qui attachait les pieds de la victime

; 
une pince en fer fraîchement forgée qui au besoin devait ser-
vir à opérer sur les meubles des effractions. La perquisitiqji 
pratiquée au domicile de la femme Parang a d ailleurs fait dé-

couvrir un sac en toile qu'elle dit être celui dans leque 
volé a été apporté, et un petit carré d'étoffe qui, detached une 

paillasse au milieu da laquelle il avait été cousu, paraissait 
idantique au linge qui entourait le cou et couvrait la bouche 
de la veuve Chereau : cette étoffe était grossièrement marquée 

do ls lettre P 
Parang était, à u'en pas douter, l'un des assassins de la 

veuve Chereau. Le témoin Forbach l'a formellement reconnu 
pour l'un des individus qui, le 24 janvier 1856 au matin, se 

dirigeaient vers le lieu du crime. 
Mais quels ont été les complices de Parang? Hénot, qui pré 

eisémeni porte le prénom de Charles, a été d'abord l'objet des 

plus graves soupçons. Déjà condamné sept fois, notamment à 
huit ans de réclusion, transporté depuis à Lambessa, il avait 
été à une certaine époque le compagnon de captivité de Pa-
rang, dans la maison centrale de Melun, et, plus tard, ces in-
dividus avaient vécu ensemble. Mais Hénot avait quitté Paris 

te 10 janvier, il avait été arrêté le 15 dans l'arrondissement 
du Blanc (Indre), et se trouvait encore, le 24, détenu dans les 
prisons de cette ville, aussi est-il seulement accusé de vol. 

Au nombre des malfaiteurs que Parang fréquentait le plus 
habituellement figurait Pierre Delaneau, dit le Contre-Maître, 
qu'il avait également connu dans la maison centrale da Me-
lun et avec lequel il avait commis des vols à la fin de 1855. 

Delaneau a été condamné cinq fois sous des noms divers, no-
tamment en octobre 1856, à vingt années de trayaux forcés par 
la Cour d'assises de l'Allier. Les notes fournies sur son compte 
par l'établissement pénitentiaire de Cayenne, où il subissait 
sa peine, le représentent comme violent, dangereux, faux, insi-

nuant, capable de tous les crimes. 
Les témoins qui ont vu deux individus se diriger vers le 

domicile de la veuve Chereau, et un troisième stationnant pen-
dant vingt minutes environ sur le trottoir, en face de cette 
maison, ont toujours parlé, sans en donner toutefois un signa-

lement complet, d'un homme d'une certaine corpulence,' de 
bonne mine, ayant un certain air de distinction, et mis avec 
quelque, recherche. Or, à cette époque, Delaneau avait toutes 
les apparences d'une constitudon robuste, il était vêtu avec 
élégance et portait presque toujours un chapeau, des gants et 
des bottes vernies. C'est à ce point qu'on s'étonnait de son in-
timité avec Parang qui avait l'air misérable, mais, répondait-
il : « C'est un homme à qui je fais du bien. » 

On comprend qu'après trois années écoulées, les témoins 
aient éprouvé quelques hésitations à reconnaître Delaneau, 
surtout si on tient compte du changement sensible que son 
séjour à la Guyane a pu apporter à son extérieur ; c'est à ce 

point qu'une de ses anciennes maîtresses, une fille Marie 
Boisseau, qui l'a vu plusieurs fois à laSalpétrière où il accom-
pagnait l'arang, lorsque celui-ci allait visiter sa mère, et qui 
l'a accompagné dans une de ces orgies prolongées dont la dé-
pense désordonnée l'a, dit-elle, effrayée, ne l'a reconnu, tant 
était grand son amaigrissement, que lorsqu'il eut rappelé à 
son souvenir certaines circonstances particulières. 

Quant à la veuve Parang, elle n'a pas hésité à reconnaître 
Delaneau pour être celui qu'elle avait tant de fois désigné 

sous le nom de Contre-Maître: « Je n'oserais affirmer, dit-
elle, que cet individu fût l'un de ceux qui ee trouvaient chez 
mon fils lorsqu'il me révéla l'assassinat de la veuve Chereau ; 

mais je le reconnais pour l'avoir vu à la Salpêtrière ; mon fils 
m'a dit qu'il élait l'un de ceux qui avaient commis le crime 
avec lui. Je m'étonne seulement de le voir KUSSI maigre au-
jourd'hui. « 

La femme Parang est plus affirmative encore, s'il est pos-
sible : « CT;st bien l'homme qui fréquentait mon mari en jan-
vier 1856 ; à cette époque il avait da l'embonpoint et les joues 
colorées; il était le plus souvent vêtu avec élégance ; je ne le 

confonds pas avec le nomma Charles, qui était plus âgé et qui 
avait les cheveux grisonnants ; quand mon mari et Charles 
sont partis, ils ont t'ait signe à un troisième individu qui se 
trouvait dehors. Au retour Delaneau n'était pas avec eux ; 

mais il était au partage ln 25, et quelques jours après il était 
présent quand mou maii raconta à ma belle-mère l'assassinat 
de la veuve Chereau. » 

En vain Delaneau oppose à ces déclarations précises de froi-
des dénégations et invoque des alibi dont la fausseté a été dé-
montrée. Cet accusé, avait été, comme son camarade Henot, 
arrêté le 15 janvier dans l'arrondissement du Blanc, mais il 
était parvenu à s'évader le même jour, et, de son aveu, avant 
le 20 jdnvier il était de retour à Paris. Delaneau, après avoir 
déclaré qu'il ne pouvait indiquer où il avait passé la nuit du 
23 au 24 janvier, a prétendu avoir couché barrière des Deux-
Moulins et n'être pas sorti de toute !a journée du lendemain 
25. Mais il résulte de la déclaration des époux Bouffard qu'en 
janvier 1856, Delaneau partageait le lit du nommé Jacques 

l'Auvergnat, condamné libéré comme lui, leur locataire, rue 
Campo-Formio,|n° 24. 

C'est le moment de constater les contradictions qui existent 
entre les allégations de l'Auvergnat soutenant que Delaneau 
n'a passé que quatre nuits avec lui, en septembre ou octobre 
1855, et Delaneau ne méconnaissant pas avoir passé trois semai-
nes environ rue Campo-Formio, 24, à la fin de décembrel855ou 
au commencement de janvier 1856. Delaneau ajoute, il esr vrai, 
n'avoir reçu l'hospitalité de l'Auverguat que pendant quelques 
jours et avoir couché le reste da temps dans la même maison 
chez un ouvrier en laines, père de famille, sur lequel il ne 
peut fournir d'autres indications. Les époux Parang étaient 
aussi locataires de cette maison ; ainsi s'expliquent les rela-
tions continuelles de Parang et de Delaneau qui accompagne 
Parang le 24 janvier au matin quand il part pour commettre 
le crime qu'ils avaient concerté ensemble. 

La femme Parang n'a pas pris une part directe aux crimes 

commis par Delaueau et son mari ; mais elle avait connaissan-
ce de la provenance des objets et des valeurs échus en partage 
a son mari et des moyens à l'aide desquels les auteurs des cri-
mes s'étaient procuré ces effets. Elle a profilé largement de 
l'aisance que le crime a apporté dans son intérieur et s'est as-

sociée à la vie d'oisiveté et de plaisirs de son mari. Un fait 
qu il importe de rappeler, révèle plus manifestement encore 
la culpabilité de cette femme accusée de recel; son mari avait 
déclaré qu'une chaîne et une montre reconnues par Chéreau 
fais, comme ayant appartenu à sa mère, dont la montre porte 
encore* le nom gravé, lui avaient été données par Delaneau à 
t époque où il le fréquentait, en janvier 1856, et qu'il suppo-
sait bien qu'elles devaient avoir été volées. Il est certain que 
cette montre et cette chaîne ont été engagées par Paraug au 
Siout-de-Piété après en avoir détaché, à l'aide d'un couteau 

deux petites pommes en or ; il est établi que les reconuais
5
aii-

ces de ces objets furent données par lui en mars 1857 à la 
veuve Bocquet dont il était alors locataire, rue Pinel, en paie-

ment de loyers, lorsque sa propriétaire le menaçait de l'ex-
pulser. 11 n est pas permis de douter que la femme Parang 
qui avait assisté au partage des objets volés, et dès lors à l'at-
tributiou laite a sou mari à cette époque de ces objets, ait 

ignore 1 engagement au Mont-de-Piétéet la remise de la recon-
nuance a la veuve Bocquet, car elle lui a demandé si

 uue 

sauce mQU're °r "'é'ait paS cocuP,'iseda"s cette recounais-

.11 est enfin résulté de l'information que Delaneau et Hénot 
étaient les auteurs de deux vols commis en décembre 1855 le 

premier, consistant eu bijoux, au préjudice du docteur Lisle 

ue Samt-Dom.nique, 194, chez lequel ils s'étaient prése tés 
comme ouvriers lumistes et sous prétexte de réparer une ch7 

minée; le second, au préjudice du sieur Bessant, ga çou
 de 

bureau au ministère des finances et demeurant à Neuilly. 

IP n
(
 m imn i°n a el&bu que Deianea" tra™»a 1 alors, sous 

le nom de Delayeau, chez le sieur Duvoir, fabricant de calo 
rifères auquel le docteur Lisle s'était ad esse L'I struct'a 

\St t&fàffi 16 29 démnbre dans ltt soirée
. "rois n-

dmdus dans 1 établissement du sieur AJoubard, marcha d 
de v, i-iru.teur, avenue des Ternes, 3, avaient lié con versa ta n 

avec le sieur Bessant, l'avaient enivré, lui avaient dérobé la 
cle de son logement, et étaient ailés e .suite le dépouiller de 

tout ce qu'il possédait. 

Parang a spontanément déclaré n.,« i 
accompli les vols. Ces déclarations «m v*8» 
fait par la femme Parang, qui a

 r
^ 'i'00 

dule en bronze doré, volée au doifaU^^f* 
engagée depuis au Mout-de-Piété. Au si»": M 

Cmété
^6rï^ 

Henot, qui nient les faite qu'on 

reconnaître qu'ils ont, ceojVint'emem à^'^SÏ 
le i janvier 18a6, au préjudice de« Il c lui, ML^WI 

Galande. Condamnés U^contuma^°
US *°m>4 

dix ans de travaux forcés, |
e
 \- ;

uî
u°?r.«e cr.'^V 

noms de Hamelin et de Nadaud, ils
 0

 , „1838. «£S 
l'arrêt qui les a frappés. nt ""lourd'hjJ8

 P 

En conséquence, les nommés Pjer " 
ter, femme Parang, et Char' 

1 
Kticnne5w

au
iH

H Delaneau, précédemment condarm" s °'-s°mi 1 

et infamante, d'avoir en janvier lg*fj Ie£
 w 

tairemeut et avec préméditation
 un

 homi^'
 c

°HiriK 

)è^4 
de la veuve Chereau, ledit homicide 

gué ou suivi :e vol ci après énonccf et qualité 
ayant 

o mi w-opica énonce 

2° Le même, d'avoir au même monierft 
conjointement avec une ou deux personne,' 

sou habitée, soustrait frauduleusement de 1- ansUu" 
joua au préjudice de la veuve Chereau ou V ar&e"teii; 

3« La veuve Parang, d'avoir à la même é™"1 

heu, recèle tout ou partie des objets volés « 2Ue etai 
venaient de vol, et sachant aussi, au temos A ' Vil 

dits objets avaient été également obtenus à p M
Céié>W 

aide (j
t cide volontaire sus énoncé et qualifié - ' 

4° Delaneau et Hénot, précédemment conda 
nés afflictives et infamauies : nremiô^^. m.nés 

premièrement 
cembre 1855, conjointement et'dans arte'mâ'i* l*"" 
trait frauduleusement dé l'argeat et des bii 

du sieur Lisle; deuxièmement, d'avoir en d»E "i811 W 
jointement,la nuit, et dans une maison habitée"1 -
duleusement une pendule, des effets U'habillem U%' 

et une reconnaissance du Mout-de Piété au préju']'^'"t 

5° Veuve Parang, d'avoir à la même époane , 
lieu, recélé tout ou partie des objets volés saol 11

1-

venaient de vol; antqu'ils. 

Crimes prévus par les art. 56, 59, 62, 63 3Q
2 

du Code pénal. 

INTERROGATOIRE 

p.! 

au 

00 

en 

DES ACCUSES 

D. Delaneau, vous avez déjà subi trois condam w 
pour vol en 1855, dont une à huit années de réel 
R. Oui, monsieur le président. u*s

 nU 

D. Vous avez subi une dernière condamnation d J ,fl 

D. C'est là que vous avea connu Parang ?_R AT 

maison de Melun ? —- R. Oui. 

en 

D. Vous avez repris la suite de vos -vols et 

D. Vous vous êtes ensuite retrouvés à Paris » 

not?-R. Oui. Il 

fODj, 
commis un vol chez le docteur Delisle? 

sieur, je ne suis pour rien dans ce vol 

D. Vous avez pris aussi part à un vol commis au. 

dice d'un sieur Bessant, que vous avez dévalisé J1 

servant de sa clé ?—R. Je ne connais pas ce vol, 

Quelques jours a
r
rcs, le 4 janvier 1856,'vo

l(
. 

entré, pour y loger avec Hénot, chez les époux u 

rue Galande, et vous avez pris le nom de Nada£ù 

Le séjour de Paris m'étant interdit, j'ai dû 

faux nom. 

D. Le 8 janvier, vous avez ouvert une armoiret^. 

fraction, et vous y avez pris de l'argent et des bij-joi"! 

R. Je conviens de ce vol. 

D. Parang a pris part à ces trois vols avec vous 

R. Je ne reconnais que le dernier vol. 

D. Quelques jours plus lard vous avez été arrêtés^ 

Hénot dans l'arrondissement du Blanc ; vous vousèï 

vadé le jour même et vous êtes revenu à Paris. Oùm 

vous passé la nuit du 23 au 24 janvier ? — R. Autani 

ma mémoire peut me le rappeler, j'ai dû coucher | 

Constant à la barrière des Deux-Moulins. 

D. Il sera établi que vous l'avez passée chez Pars 

rue Campo-Formio. Le 24 janvier, vers neuf heures, 

matin, deux individus arrivèrent chez la veuve 

un troisième faisait le guet, et les deux premittsa!. 

sinent et dépouillent la veuve Chereau. iN'étiei-vom 

un des trois malfaiteurs? — R. Non, monsieur. 

D. Dans la nuit suivante, vous avez couché chez ïs-

rjjl 

ici 

b 

pa 

Vt 

qn 

ne 

de 

tro 

I 

£ 

E 

D 

Boo 

R.( 

D 

étiez 

mon 

l). 

les bi 

D. 

cela 

D, 

Le 

D, 

néce 

, t 
aTC En a 

vergnat, autre réclusionnaire libéré. Deux jours api 

crime, vous étiez chez Parang, où vous faisiez ave 

avec sa femme et un autre individu, un repas où fini p 

manquait* surtout le vin?—R. C'est faux. Umu 

D. Vous vous partagiez le produit du vol ? — R- ^prent 

encore faux. I D. 
D. Plus tard, vous faisiez une orgie dont -la dépense-

 avml 

frayait votre ancienne maîtresse, la fille Boisseau?- D 

C'est faux. D. 

D. Vous êtes allés ensemble dans le départeniei; ia m 

l'Allier, où vous avez rencontré un autre réclusionnaire, rj
av 

nommé Tremeau, et vous avez commis avec lut™' l'ace 

qui vous a fait condamner à sept années de travMi» viej 

cés, que vous expiez à Cayenne? — Oui, monsieur, vol? 

D. Parang connaissait la veuve Chéreau ? fr» 11 

gnore. 

D. Elle portait un peigne fabriqué par Parang. 

C'est possible. .
 vi 

D. On vous a vu près de la maison de la veuve uWJgardc 

— R. Oh! c'est impossible. 
D. Quelques jours après le crime la veuve Parang 

a vu à table chez son lils, et eeiut-ci, en lut to®"^ ^
,lle 

de son crime, lui a fait jurer de ne jamais révèlerl "1, ™c 

qu'elle venait d'apprendre. Vous l'avez aussi men» o u 

mort si elle parlait? —■ R. C'est très faux. 

D. Mais la femme Parang, qui est là, coun^ 
D. 

œaiiii dénonce 

nie (S*J_ 

la SsIfÇjJf 

Je lui avais dit de dire à sa mère que j'étais contre' 

clarations de sa belle-mère. Parang vous a - ,; 
iti. Cette femme a pu m„e,

c0
"" 

en lé55 quand j'allaia la voir avec son fils à 

mère. — R. Il a menti. 

, D. 

w 
D. 

dans un atelier ; voilà comment elle a pu me v ' 

tout ce qu'elle dit j J ne difai pas qu'elle ment, j 

qu'elle se trompe. ^
cej

 $ - p, 

D. Elle vous a vu au repas distribuant des p
 n

 ' 

— R. C'est faux. . «„.Ad8<f 'fait i être 
M. le président : On vous signale comme un 

reux, faux, insinuant, capable de tous les cn<ne 

vous. pel 

D. Hénot, levez-vous. Vous avez aussi connu 

et Par ang à Melun ? 

Hénot : Oui, monsieur. -,
 r

apf*[ 
D. Vous avez pris part aux trois vols que j-j ̂  

tout à l'h iure. - R. Je ne reconnais que le is,i< 

Je n'ai pas d'intérêt à cacher les deux autres, j 

bien perdu pour un vol que pour trois. ^
 e

i 

D. Vous avez été condamné trois fois pour ^
 R 

avoir fait partie d'associations de malfaiteur 

monsieur. , ^K.0iV < 
D. Vous avez pris le nom d'Hamelm ^rclis* terav

e 
sieur, sous prétexte de me soustraire aux J fj, 

la police.
 aS a

ccfl5e
 (
fe 

M. le président : Au surplus, vous ne KW F
 Cne

re8^ûi
r 

d'avoir pris part à l'assassinat de la 

H. 

Ur 

% 
la 
D. 

On 

»6nt 

.On 

veuve ̂
rête0 ai] 

est constant qu'à cette époque vous ̂ fj,^ pn^'pidoi 

le département de l'Indre et que vous eue 

vous 

Blanc. 

Hénot ne dit rien et se rassied. 

M. le président : Femme Parang 

trois vols commis par votre mari ? . 

La femme Parang : J'ai déclare ces 

avez 

d'»l 

.34 
mari. 

D. Il y a eu une pendule engagée par 

ne savais pas d'oii elle venait. 

vous 
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avoi- « 
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■R.0 

t vous, 
NOB.I 

n Vous 
v' delà ve"vc w" 

>nnnu l'assassinat commis sur la per-
aVez C

°A° Jau? - R. J'ai vu la foule. 

nf «mole heure votre mari est-il sorti le 24 

[). La
 fou!e

,|
n
 ?_l R. H sont partis à deux ou trois heu-

res da ffl;Ul ,;
 P

st-il parti: — Avec ces u es P

- ffsCSura ? - R „Ceux qu, sontla. 

i? — R. Avec ces messieurs, 

ux qui sont là. 

Ils ne m'ont pas rendu allés? — R D
' ^sont-ils.

 fl 

nrD
pte °

u ils
 ^fà votre belle-mère que vous saviez où e0

D
. Vous avez a

 avjez même p[
.
ié Djeu pour la 

S. nilaie"') ,
et

 Inirporise ? — R- C'est bien faux. 

jS»
 d

^ heure ffi rentré votre mari? - R. A neuf 

tj*
 du

 R. Avec Charles. 

D
. Avec qui-

 ? R Le vo
j]

a
 (

e
][

e
 désigne Hénot). 

D. Q
ul est

 V,ip surprise. On sait que Hénot était arrêté 

^ùUVToin de Sis.) 
détenu 10m

 à dire que VQlre man eat renlre avec 

p, P
erS18

i n était avec un nommé Charles, et je n'en 

Héoot • — ■ d'autres sous ce nom que celui qui est ici. 

ai j^
9
'?

 C
°, |s dit en rentrant ? — R. Ils parlaient 

D
'

Qll
piP n'ai pas compris. 

sur un 

,-ec des pièces d'or? — R. Je ne sais pas 
D. M

 w
' T(

n
 \\ y avait dans leur sac. 

au juste coi""
 )iotr

f
bul

i
on

 a-t-elle été faite? — R. Deux 
D
'

Q
lur après l'assassinat.. . 

BB trois J
UJ1

 Jj
 en

 partant, avait un instrument en fer? 
p Votre man, e» t 

"d QuH'avait apporté ? — R. Je ne sais pas ; mais il l'a 

emporté
 aV

"j-
lu

un tro
isième individu qui les attendait? — 

j). 11 )' av . 

R. 0 ^,
a
^°

z

n
.
V
ous'vu ? — R- Non ; je n'ai pas eu connais-

D
' de lui. 

\1M les jurés aesireni iju un ia»»e uesueuuro i ac-
basse. MM-

 ie
_ Q

Q
 j

a CO
nduit sur un siège placé 

CU
?

ée
deM le président. 

près au r
 g dont vou3 avez par

i
e et

 q
U1 a pas8(

i ]
a 

1' 1
 v

ous, est-ce le même que celui qui e,st là? - R. 
nUlt

> barris vu d'autre. 
J6

D
 6

Qu ont-ils dit en sortant de chez vous? — R. Ils ont 

^rôasllrceque cela signifie quand il s'agit de vo-

j jg —R Je croyais qu'ils allaient travailler au de-

Maïs votre mari était fabricant de peignes ; il n'avait 

' Lr travailler dehors et à trois heures du matin, 
pas a anei »»_ „.,,

;
i„ „n„;„„, „— .._ „n » 

et être âgée de soixante-dix ans. . . , , , 

M. le président la fait asseoir, et la fait inviter a repeter 

ce qu'elle a déjà déclaré dans l'instruction. 

Trois ou quatre jours avant cette affaire, j ai été rendre 

visite à mon fils, qui m'a dit qu'il était malade et très mi-

sérable. Je lui ai donné 30 ou 40 sous. Quant a moi, je 

suis depuis dix ans à la Salpêtrière, oii j'ai été admise a 

cause de mes infirmités. J'allais voir mon fils toutes les 
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D Avec des bijoux ?—Je vous ai deja dit qu ils avaient 

des bijoux et un sac avec de l'or. 

p, u y a eu un repas chez vous ? — R. Oui, deux ou 

trois jours après, 

p, il y avait du vin cacheté? — R. Ça, c'est faux, 

n' On a fait la distribution de l'argent volé ? —R. Oui. 

D. Combien chacun a-t-il eu ? — R. Je ne sais pas. 

D, Votre mari a eu une montre ? — R. Oui. 

D. Elle a été engagée au Mont-de-Piété ? — R. Oui.J 

D. Votre mari a donné la reconnaissance à fa femme 

Bocatfet pour des loyers qu'il ne pouvait pas payer ? — 

R. Oui. 

D: Votre belle-mère est arrivée pendant le repas ; vous 

étiez là avec votre mari et avec Delaneau ? — R. Oui, 
monsieur. 

I). Eile a demandé à son fils d'où lui provenaient l'or et 
les bijoux qu'elle voyait ? — R. Oui. 

D. Elle l'a saisi au collet en le sommant de dire d'où 

cela lui venait? — R. Je ne me/appelle pas. 

D. Qu'a répondu votre mari? 

Long silence de l'accusée. 

D. Est-ce un parti [iris de ne pas parler ? Votre mari a 

.nécessairement répondu ; qu'a-t-il dit ? — R. Ils parlaient 
CJ6Z ',J toujours en allemand. 
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M. le juge d'instruction 

re parler ; il faut lui poser des 

er Mad
eleine Maringer, veuve Parang, 

fois que je sortais. . 
Ma bru est venue, et il a été décidé qu'ils allaient 

engager quelques effets au Mont-de-Piété pour attendre 

le travail. Je suis partie un peu rassurée. Trois ou quatre 

jours après, je suis revenue, et j'ai été surprise de les voir 

tous habillés comme des riches, de l'argent dans les po-

ches, et deux hommes qui avaient de drôles de figures. 

« Quels sont ces hommes? — Ce sont mes camarades. » 

Ces camarades je les trouvais trop beaux pour des cama-

rades de mon fils. 

Là-dessus est arrivée la femme de mon fils avec un pa-

nier qui contenait de? poissons, des mets chers. Quand 

j'ai vu ces richesses, je me suis écriée : « Mon Dieu ! 

Nicolas, des valeurs ! des valeujs ! c'est volé ! » 

Le témoin se lève et désigne du doigt les deux accu-

sés en disant: Je me suis jetée au cou de mon fils et je lui 

ai dit : « Nicolas, tu es avec des voleurs \ tu oublies que 

ton père et ta mère ont toujours été honnêtes. » 

M. le président : Votre fils avait été cependant condam-

né déjà f-. ""' 

Le témoin: Je ne l'ai su qu'après. Ce jour-là il me dit: 

« Maman, si vous voulez jurer sur un crucifix de ne rien 

révéler, je vous dirai ce qui s'est passé. Pour savoir 

tout j'ai juré, mais j'ai fait une restriction mentale : mon 

cœur n'y était pas. (Sensation.) U m'a dit alors qu'il fai-

sait partie d'une association qui avait tué la veuve Che-

reau ; qu'ils l'avaient étouffée avec des chiffons. « Mal-

heureux ! lui ai-je dit ; tu fais partie de cette société ! tu y 

laisseras ta tête! » Il m'a répondu : « Non, je ne les quit-

terai pas. D'ailleurs, disait-il avec les autres, ce n'est 

rien que de voler ; le notaire de Sarreguemines nous a 

bien volé 9,000 francs. » — Alors j'ai dit à mon fils : 

« Jésus ! Mariel si tu ne quittes pas ces gens-là, je te renie 

pour mon fils. » 

Je me suis adressée à ma bru, et je lui ai dit : « Com-

ment as-tu pu les laisser partir? » Elle m'a dit de me taire 

en me menaçant de son couteau. 

La femme Parang : C'est faux. 

La veuve Parang : J'ai demandé dans quelle maison le 

crime avait été commis, et j'ai été avec ma bru à la fon-

taine. Elle m'a dit, en me montrant une grande porte: 

« C'est là. » Elle m'a dit que pendant le temps de l'action 

eile avait prié Dieu pour que son mari et les autres ne 

soient pas vus. Eile a mis la main dans sa poche et en a 

retiré des pièces d'or. Alors je me suis affaissée, j'ai trem-

blé et suis tombée sur une chaise. J'avais peur qu'on m'en 

fît autant qu'à la femme Chereau. Mon fils m'avait dit que 

si je ne gardais pas le secret,les deux qui sont là me jette-
raient à l'eau. 

M. le président : Qu'elle se lève et regarde bien les 
deux accusés. 

Le témoin : Je les regarde ; ils sont bien changés ; ils 

avaient alors des figures de prospérité. Je reconnais le 

Contre-Maître. C'est le sieur Delaneau. Quant au second, 

il a sur la joue droite un trou, comme si c'était la trace 

d'un mal qu'il aurait eu. Us sont venus tous les deux me 

voir à la Salpêtrière. Le plus beau des deux, celui qui n'a 

pas un trou à la joue, a eu pour maîtresse une servante de 

la Salpêtrière. Il était beaucoup plus gros, plus coloré. 

D. Les deux accusés ici présents étaient-ils chez votre 

fils, et avec lui, quand vous avez vu le repas ?—R. Oui, 

tous les deux. Mon fils est revenu avec eux à la Salpê-

trière ; quand je lui ai demandé qui ils étaient, il m'a dit : 

« Ce sont les deux de la femme. » J'ai compris que ça 

voulait dire : Ce soot le* deux hommes qui ont assassiné 

la veuve Chereau. Ces hommes d'ailleurs l'ont dit eux-

même. 

D. Vous ne vous trompez pas ? — R. Non, non ; je suis 

sûre, lrè8 sûre. L'un d'eux avait une marque à la joue. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas été aussi affirmative dans 

l'instruction?— R, J'avais du chagrin à cause de mon fils 

et de ma petite-fille. 

L'accusée femme Parang reconnaît qu'elle est survenue 

avec un panier contenant des mets recherchés au moment 

où sa belle-mère est arrivée chez Parang. Elle confirme 

la présence de Charles Hénot et de Delaneau au repas et 

au partage qui eut lieu chez Parang, et dont les deux 

femmes Parang viennent de parler. 

M. l'avocat général Rarbier ^demande à la Cour de sus-

pendre l'audience pendant quelques instants. 

Des conversations animées s'engagent dans la salle 

d'audience sur la singularité de la déposition du deuxième 

accusé, Charles Hénot, qui n'est pas impliqué dans l'af-

faire d'assassinat parce qu'il paraît constant qu'il était-dé-

tenu au Rlanc au moment où le crime a été commis, et 

qui cependant est si catégorîquemeut, si posilivement 

dénoncé par les deux femmes Parang. 

A la reprise de l'audience, [M. .l'avocat-général Rarbier 

s'exprime ainsi : 

Messieurs, en présence des incidents qui viennent de 

se produire, des déclarations si graves et de la recon-

naissance si positive dont le caractère émouvant ne vous 

a pas échappé, nous croyons devoir prendre les réquisi-

tions suivantes : 

Attendu que le témoin, veuve Parang mère, reconnaît for-
mellement Charles Hénot qui assistait à la scène du repas et 
du partage qui ont suivi de quelques jours l'assassinat de la 

veuve Chereau ; , , . 
Qu'elle ajoute que, si elle l'avait peu remarque le premier 

jour, elle l'a revu depuis, ainsi que Delaneau, avec son fils, à 
le Salpêtrière, où les uns et les autres ont formellement avoué 
qu'ils étaient les auteurs du crime ; 

Qu'elle le reconnaît, d'ailleurs, à la cicatrice qu il porte a 

la figure ; ., , 
Attendu, en outre, que l'accusée veuve Parang déclare que 

le nommé Charles, dont elle a toujours parlé comme de l'un 
des co-auteurs du crime, n'est autre que Hénot, qui porte le 
nom de Charles; qu'elle n'en a jamais connu d'autre; 

Qu'elle ajoute que Charles Henot, présent a 1 audience, a 

passé la nuit du 23 au 24 janvier 1856 à leur domicile com-

mun ; , , 
Qu'il en sortit le lendemain matin entre trois et quatre heu-

res avec son mari Nicolas Pusang, tenant caché,sous son pan-

talon l'instrument qui a été trouvé dans la chambre de la 

veuve Chereau ; . ". " . ., ,,,„,• 
Qu'en présence de déclarations aussi précises, 1 allégation 

de Hénot, qu'il était détenu au Blanc, et qui a été accueillie 
jusqu'à ce jour, doit être vérifiée avec soin, avec d autant plus 
déraison, que l'accu.é Hénot, plusieurs fois condamné, a 

plusieurs fois changé de nom, et que la condamnation pro 
noncée au Blanc peut s'appliquer à un autre malfaiteur; 

Attendu qu'il est indispensable d'instruire sur ces charges 

n0
Neuï requérons qu'il plaise à la Cour renvoyer l'affaire à 

une prochaine session, pour qu'il soit procède a un supplé-

ment d'instruction. 

M. le président : Les défenseurs ont-ils quelques ob-

servations à présenter sur ces réquisitions ? 

Les avocats confèrent quelques minutes avec leurs 
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'de Sal : Je demande à la Cour la permission de lui 

soumettre une simple observation. Hénot vient de me dé-

clarer qu'il désire que l'affaire soit retenue et jugée parla 

Cour. Quant à moi, je me borne a constater deux dates, 
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l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 
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PARIS, 13 FÉVRIER. 

Par suite de l'arrêt de la Cour de cassation, qui a rejeté 

le pourvoi de M
e
 Emile Ollivier contre l'arrêt de compé-

tence, l'affaire sera appelée de nouveau devant la chambre 

des appels de police correctionnelle pour être jugée au 

tond à l'audience de vendredi prochain, 17 de ce mois. 

— M. Gayot, juge suppléant au Tribunal de première 

instance de Nogeni-sur-Seine, a prêté serment à l'au-

dience de la l
re
 chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. le premier président Devienne. 

— Aujourd'hui la Conférence des avocats, sous la pré-

sidence de M. Rivolet, membre du conseil, a discuté la 
question suivante : 

« Les auteurs naturels ont-ils droit à une réserve dans 

la succession de leur enfant légalement reconnu ? » 
Rapporteur, M. Robert. 

MM. Delahaye et Beslay ont plaidé pour l'affirmative ; 
MM. Delacout tie et d'Herbelot pour la négative. 

^ Après le résumé de M. Rivolet, la Conférence, consultée, 

s'est prononcée pour la négative à une graude majorité. 

M. Marquis a lu un rapport sur la question suivante, qui 
sera discutée le 27 février : 

« Les donations faites entre personnes capables de dis-

poser et de recevoir, mais déguisées sous la forme d'un 

contrat à titre onéreux, sont-elles valables, sauf réduction 
éventuelle à la quotité disponible? » 

— Dans la soirée d'hier, le sieur C..., âgé de quarante-

deux ans, bijoutier rue Rorda, se trouvait accoudé sur 

l'appui de la fenêtre de sa chambre au cinquième étage, 

lorsqu'en se penchant un peu en dehors il perdit pied, fit 

labascule, et tomba de cette hauteur sur le pavé de la cour 

où il resta étendu sans mouvement. Un médecin vint sur-

le-champ lui donner les secours de l'art et put s'assurer 

qu'il respirait encore ; mais il constata en même temps 

qu'il portait deux fractures très graves au crâne, et après 

lui avoir donné les premiers soins, le docteur dut faire, 

transporter immédiatement le blessé à l'Hôtel-Dieu, où la 

gravité de sa situation fait perdre l'espoir de pouvoir le 
sauver. 

Un autre accident non moins grave est aussi arrivé la 

veille rue de Paris à Belleville. Un enfantde deùx ans s'é-

tsnt approché d'un poêle allumé pendant que sa mère 

était occupée dans une pièce voisine, le feu prit à ses vê-

tements, et en quelques secondes il se trouva enveloppé 

par les flammes. Aux cris de l'enfant la mère accourut et 

parvint bientôt à éteindre l'incendie qui le dévorait ; elle 

iui prodigua ensuite les soins les plus empressés et elle fit 

appeler en toute hâte un médecin qui vint lui donner les 

secours de l'art. Malheureusement, pendant le peu d'ins-

tants que l'enfant avait été en contact avec le feu, il avait 

reçu plusieurs brûlures graves sur plusieurs parties du 

corps, et malgré les soins empressés qui lui ontétédonnés 

il a succombé au bout de quelques heures. 

— Avant-hier, dans l'après-midi, un charretier nommé 

D..., âgé de trente-huit ans, suivait la rue d'Allemagne, 

à la Villette, lorsque, arrivé non loin du bureau de l'octroi 

de la nouvelle barrière de Pantin, il vit briller sur le pavé 

plusieurs pièces d'or, qu'il s'empressa de ramasser et de 

placer dans ses poches, puis il se livra à des recherches 

pour s'assurer s'il n'en restait pas d'autres dans le voisi-

nage. Pendant ce temps, la dame X..., passant de ce cô-

té pour retourner à son domicile, ramassa une autre pièce 

d'or de 20 francs, et voyant D... baissé et cherchant sur 

le pavé, elle lui demanda s'il avait perdu quelque chose. 

« Oui, répondit-il; j'ai perdu mon argent, c'est-à-dire mon 

or, et je n'ai pu en retrouver qu'une partie. — S'il en est 

ainsi, ajouta la dame X..., cette pièce de 20 francs que je 

viens de trouver là doit vous appartenir, et je suis très 

heureuse de pouvoir vous la rendre. » D... reçut la pièce 

de 20 francs, en disant qu'elle était bien à lui et, après 

l'avoir placée dans sa poche, il continua ses recherches. 

En ce moment; arrivait tout éploré un journalier, le 

sieur R... qui, après avoir interrogé toutes les pessonnes 

qu'il avait rencontrées, démaiidait aux employés de l'oc-

troi s'ils n'auraient pas connaissance que quelqu'un eût 

fait une trouvaille clans les environs. « En passant tout à 

l'heure dans la rue d'Allemagne, dit-il, j'ai perdu entre 

les carrières et votre bureau une somme importante pour 

moi, en pièces d'or, qui s'est échappée de mes poches à 

mon insu. » Les employés lui signalèrent aussitôt D... 

qu'ils avaient vu ramassant les pièces d'or, et c'est à 

l'instant où la dameX... lui remettait celle qu'elle avait 

trouvée et qu'il disait lui appartenir, que le sieur R... l'a-

borda en lut disant que cet or avait été perdu par lui et 

qu'il le priait de vouloir bien le lui remettre. 

En présence de cette réclamation, D... convint qu'il 

n'avait rien perdu, mais il refusa de restituer la somme 

qu'il avait trouvée, et l'on a dû le faire conduire chez le 

commissaire de police du quartier, qui a fait opérer la 

restitution après s'être assuré que le sieur R... en était ie 

légitime propriétaire, et a fait mettre D... en état d'arres-

tation, sous la prévention de tentative de vol. 
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— Nouv.3 0[0Diff. 331/4 

Rome, 5 0[0 80 — 
Naples (CRothsc). 

FONDS DE LÀ VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 millions. 1112 50 
— de 60 millions. 478 75 

Oblig de la Seine... 223 75 

Caisse hypothécaire. — — 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 48 75 

Immeubles Rivoli... 100 — 
Gaz, C« Parisienne,. 850 — 
Omnibus de Paris... 
Ce imp.deVoit.de pl. 42 50 

Omnibus de Londres. — — 
Ports de Marseille... 435 — 

A TERME. 1» 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours., 

3 0[0 
67 75 68 05 67 75 67 80 4 1[2 0[0 

CHEMINS Dï m OOTÉS AIT VARQVXV. 

Orléans 1352 50 
Nord (ancien) 905 — 

— (nouveau) 825 — 
Est 637 50 

PansàLyonetMédit. 877 50 
Midi 492 50 
Ouest 577 50 
Lyon à Genève 490 — 
Dauphiné 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

465 — 

152 50 

497 80 

397 50 

M. de Foy. 

A SA MORT. 

(Lire aux annonces.) 

BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — L'administration des Bals 
donnera le Jeudi-Gras, 16 février 1860, un bal masqué, paré 
et travesti. — Pour cette fois seulement, les masques et cos-
tumes seront admis au foyer. — Strauss conduira l'orchestre. 
— Les portes ouvriront à minuit. 

— THÉÂTRE-ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, Don Giovanni 
opéra en trois actes de Mozart, chanté par Mmes Penco, Ai-
boni, Cambardi, MM. Gardoni, Badiali, Zucchini et Augélini. 

— ODÉON. — L'afïïuence du public ne se ralentit pas et 
maintiem de vive force sur l'affiche le Testament de César Gi-
rodot parvenu à sa 121« représentation. On commencera par 
Heureusement, qui sera suivi du drame populaire de François-
le-Champi. 

—■ Au Gymnase, 73
e
 représentation du Père prodigue, que 

M. Lafont.engagé seulement pour une série de cent représen-
tations, ce jonera plus après le 15 mars. 

— Le théâtre des Variétés vient d'ajouter six nouvelles 
scènes dans le troisième acte de Sans queue ni tête, revue en 
18 tableaux de MM. Théodore Cogniard et Clairville. Rentrée 
de M. Alexandre Michel dans les scènes d'un Père prodigue et 
les Gens nerveux; imitations de MM. Lafont et Arnal. Débuts 
de M. Demarcy; imitations de Frédérick-Lemaître et Laferrière 
dans le Marchand de coco et l'Histoire d'un drapeau. La Ti-
reuse de cartes et la Pénélope normande; imitations de M

m
° 

Marie-Laurent, par M
1Ie

 Alphonsine, et de M. Lafontaiue par 
M. Raynard. Tous les costumes de la Revue viennent d'être 
entièrement renouvelés. 

— Tous ceux qui ont pleuré à la Pénélope du Vaudeville 
viennent rire à celle du Palais-Royal. Il y a foule chaque soir. 

— Au Théâtre-de-la-Porte-Saint-Martin, toujours la Tireuse 
de cartes, le plus grand succès du théâtre moderne. — Ce 
soir, la 55e représentation. 

— Aujourd'hui mardi aux Bouffes-Parisiens, 5
e
 réprésenta-

tion du Carnaval des revues, revue de Carnaval en 2 actes et 
9 tableaux, précédés du Souper de Mardi-Gras, prologue, pa-
roles de MM. Grange et Ph. Gille, musique de M. J. Otfenbach. 
Tous les principaux artistes jouent dans cette pièce ; les cos-
tumes ont été dessinés par Doré et Stop; les décors sont de 
Cambon et Thierry. 

— CIRQUE NAPOLÉON. — Le public continue toujours de 
venir admirer chaque soir les merveilleux exerciees du gym-
nasiarque Leotard. 

— THÉÂTRE SÉRAPHIN, actuellement boulevard Montmartre, 
bazar Européen. Tous les soirs, à huit heures, le Génie de la 
Sagesse, féérie en cinq tableaux. 

SPECTACLES DU 14 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Calomnie, les Projets de ma Tante. 
OPÉRA-COMIQUE. — Galaihée, les Noces de Jeannette. 
ODÉON. — Le Testament de César Girodot, François le Champi. 
ITALIENS. — Don Giovanni. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro, le Sourd. 
VAUDEVILLE. — La Pénélope normande. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GvMmsE. — Un Père Prodigue. 

PALAIS-ROYAL. — L'Omelette, la Pénélope, Je suis mon fils. 
PORTE-SAINT-MARTIH. -- La Tireuse de cartes. 
ÂMBISU. — Trente Ans ou la Vie d'un Joueur. 
GAITÉ. — La Mendiante. 

GiBeeg IMPÉRIAL. — L'Hisfoire d'un drapeau. 
FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de terre. 
THÉATRB-DÉJAZET. — Gare là-d'ssous, Fanchette. 

BOUFFES PARISIENS. — Croquignolles XXXVI, le Violoneux. 
DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 

LUXEMBOURG. —La Poire aux bêtises, l'Argent d : f iable. 
BEAUMARCHAIS. — Les Catacombes de Paris. 

CIRQUE NAPOLION. — Exercices équestres à 8 h. du sok. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures Ii2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamiltou. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLH VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous les soirs. Csncert 
de jour tous les dimanches. 

EN VENTE. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IMMEUBLES î£3 BOURGES 
Etude de »r THOMAS, avoué à Bourges. 

Adju iication, devant le Tribunal civil de Bour-

ges, le vendredi 24 février 1860, deux heures du 
soir, 

1" lot. Un BOIS ûgé d'environ douze ans, de 
la contenance approximative de 12 hect. 76 ares, 
faisant partie du bois dit du Rochy, situé com-
mune d'Osmoy, canton de Levet; 2° une PIÈCE 
BE TEK RE attenant à ce bois, située dite com-
mune d'Osmoy, de la contenance d'environ 1 hec-

tare 29 ares. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

2e lot. Un autre BOIS âgé d'environ neuf ans, 
de la contenance approximative de 13 hectares 50 
ares, appelé la Croix-Brûlée, siiué commune de 
Soye, canton de Levet. 

Mise à prix : 4,500 fr. 
Et de deux petits IMMEUBLES situés corn 

munes de St-Just"et de Crosses, composant les 3* 

et 4e lots. 
Sur la mise à prix chacun de 30 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignements : 
1° A BP THOMAS, avoué poursuivant; 
2° Et au greffe du Tribunal civil de Bourges, où 

se trouve déposé le cahier d'enchères. (359) 

PROPRIÉTÉ À FRÂMVILLE 
Etude de Me Léon LEFRANÇOIS, avoué 

à l'entoise (Seine-et Oise). 
Vente sur licitation, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de Pontoise, 
le mardi 6 mars 1860, à midi. 

D'une grande PROPRIETE sise à Francon-
ville-la-Garenne (vallée de" Montmorency), au mi-
lieu du village, consistant en : 1° une grande mai-
son actuellement à usage de restaurateur; 2° une 
autre maison d'habitation située au couchant de 
la précédante; 3° derrière lesdites maisons, cour, 
bâtiments, jardin et dépendances, le tout d'une 
contenance de 34 ares 19 centiares. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
Nota. Franconville (station du chemin de fer du 

Nord) est à trois quarts d'heure de Paris, par le 
chemin de fer du Nord, et à cinq quarts d'heure 
par la ligne d'Argenteuil, gare de St-Lazare. Des 
omnibus desservent ces stations. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Pontoise, à BP LEFRANÇOIS, avoué pour-

suivant la vente; 
Et à Franconville, à Me Fraigniaud, notaire. 

 (340) 

mm A CORBEIL 
Etudes de M" DELAI'* A Y et BESANÇON, 

avoués à Corbeil. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tri 

bunal civil de Corbeil (Seine-et-Oise), le mercredi 

7 mars 1860, 
D'une grande MAISON et terrain sise à Cor-

beil, rue des Grandes Bordes, 48, propres à l'in-
dustrie, et à 100 mètres de la gare du chemin de 
fer de Paris à Corbeil et du Nivernais. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser à Corbeil, 1" à BP DELAUNAY 

avoué poursuivant ; 2° à M0 BESANÇON, avoué 
présent à la vente. (350) 

MAISON RUE FOREST A PARIS 
Etude de BP Cbarles BOUBIN, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 9. 
Vente sur publications judiciaires, par suite de 

conversion, le mercredi 22 février 1860, au Palais-

de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, local 
de la première chambre, 

D'une MAISON en construction sise ci-devant 
à Montmartre, rue Forest, 5, actuellement à Paris, 
18e arrondissement, dit des Buttes-llo-itmartre. 

Contenance superficielle : 350 mètres environ. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A H' Cliarlcs HOî'RIN, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie do cahier des char 
ges, demeurant rue Louis-le-Grand, 9 ; 2° à M« 
Migeon, avoué présent à la vente", rue de Hano-
vre, 5; 3" à M. Trille, syndic de la faillite du sieur 
Gamier, demeurant à Paris, rue St-Honoré, 217; 
4° et à M. Garuier, à Montmartre ( 18' arrondis-
sement de Paris, rue Forest, 1. (328) 

ME PROPRIÉTÉ DE l MAISONS 
Etude de BP Cit. BOUDIN, avoué, rue Louis-

le Grand, 9. 
Vente, à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 22 février 1860, en deux 
lots, 

De la nue propriété : 
1° D'une MAISON sise à Saint-Mandé, avenue 

du Bel-Air, 23. Produit : 1,400 fr. environ. 
Mise à prix ; 6,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue des Tout? 
nelles, 5. Produit : 1,800 fr. environ. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* BOUDIN, avoué poursuivant, rue 

Louis le-Grand, 9, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges ; 2° à M. Trille, syndic de la 
faillite Lemaitre, rue St Honoré. 217; 3° et sur les 
lieux. (339) 

RUE DU IJlIfiA'y RL'E 

FAITI.-ST DENIS Jl Al 511 il LAFAVETTE 

Etude de BP ©©MARTIN, avorté à Paris, 
rue Bergère, 18. 

Vente, au Palais, le samedi 23 février 1860, 
deux heures, 

1° D'une grande MAISON avec cours, ateliers 
de constructions, remises et écuries, à Paris, rue 
du Fg Si-Denis, 182. Mise à prix: 150,000 fr 
Kevenu brut : 13,970 fr. 

2° D'une MAISON à Paris, rue Lafayette, 95 
Mise à prix : 35,000 fr. Revenu brut : 3,815 fr. 
susceptible d'augmentation. 

S'adresser : 1° audit BP ©©MARTIN, avoué 
rue Bergère, 18; 2° à Me Aumont-Thiéville, no-
taire, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 bis; 3° Et à 

M. Barré, exécuteur testamentaire, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 5. (357) 

nance de 529 mètres 30 cent Revenu net d mpôts 
gages de concierge, Irai* de vidange, par Ja au 
ihentique expirant le f avril 1868 . 7,000 tr. 

Mise à prix: 80,000 tr. 

S'.,dres-er pour tous renseignements: 
1» A M» LEtlBAXB, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une cop^e du «hfcr des chargesrue 
j i u i5 9° a W Boinod, avoue couci-du Luxembourg, 45 ; a a M '""> .. „,„■ 

. J ii- ii. oo » Me Persil, notaire, tant, ruede Menars, 14 ; o d ai IC'°„-
/t;

. 

rue de la Paix, 26. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAI il ES. 

AT CI nouvellement construit, situé à Paris, 

„U I IlIJ rue Vintimille, 29, à l'angle de la place 
Viniimille, à vendre par adjudication, même sur 
une seule enchère, en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M' DESCOUBS, l'un 

d'eux', le mardi 6 mars 1S00, à midi. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser audit Me DESUGUBS, notaire, rue 
de Provence, 1, dépositaire du cahier des charges 

(341)* 

sance, jusqu'au 11 mars 

quer et cttrder la ouate 
f chalardsg-. L'adjudie* 
I N UWriùr 1 SiCIS J. .._ 

""8 • u «"JttUICi 
15 lévrier 1860, à une 
tude de Ble ftiSilts^ 

martre, 103. S'adrtsse 
(IKHIV- à VI C,.U_: «ÉRIN; à M. S 
du Temple, 34 
SrasbOurg, 75. 

a PARIS 

RUE DES GRÉS A PA1ÎS 
Etude de BP POUPINEU, avoué, rue Croix-des-

Petits-Champs, 35. 
Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 7 mars 
1860, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Grés, 7, 
et rue Neuve-des-Poirées, 1. Revenu : 3,610 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* POUPINEU, avoué poursuivant, rue 

Croix-des-Petits-Champs, 35, dépositaire d'une 
copie du cahier des charges; 2° à ftf* Pottier, avoué 
à Paris, rue du Helder, 12 ; 3° à M0 Petit-Bergonz, 
avoué à Paris, rue Nve-St-Augustin, 31. (356) 

IMMEUBLES D4NS LE CHER 
Etude de II" Alfred ANCIUUON, avoue a 

Bourges. 
A vendre aux enchères, en l'étude et par le mi-

nistère de SI0 PATRON, notaire à Bourges, le 

samedi 10 mars 1860, à midi, les biens immeu-
bles dont la désignation suit : 

Premièrement. Le DOMAINE BUCUA-'L-
LECX, situé au lieu de ce nom, commune de 
Vorly, canton de Levet (Cher), consistant : 

1° Eu bâtiments d'habiiauon et d'exploitation, 

jardin, chenevières, terres labourables et non la-
bourables ; 2° trois locaturessituées au même lieu; 
3° et un pieJ-k-terre garni d'un mobilier compris 
dans la vente, jardin et petite grange réservés au 

propriétaire. 
Superficie, 70 hectares. 
Prix de ferme, suivant bail authentique, 2,060 

francs. 
Revenu des locatures 700 fr. 
Cheptels du domaine et des locatures, 4,000 fr. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
Deuxièmement. Une MAISON et ses dépendan-

ces, situées à Bourges, place des Quatre-Piliers, 4, 
où est établie une maison do nouveautés, consis-
tant en un rez de-chaussée, un grand magasin sur 
le devant et quatre pièces ; un premier étage avec 
cinq chambres et deux mansardes, deux greniers 

au-dessus, deux caves et deux cours. 
Revenu par bail authentique, 1,400 fr. 

Mise à prix : 2^,000 fr. 
Troisièmement. Une MAISON sise au même 

lieu, rue des Armuriers, 4, occupée par un mar 
chand papetier, consistant, au rez-de-chaussée, en 

une boutique sur la rue des Armuriers; apparte-
ments sur le derrière, au rez-Je-chaussée et au 
premier étage, éclairés sur la rue et sur le passa 
ge commun ; grenier, caves, droit d'entrée et de 
sortie par la porte cocrère commune. 

Revenu, 850 fr. 
Mise à prix: 12,000 fr. 

Quatrièmement. Et une MAISON et ses dé 
pendances, situées à Bjurges, rue d'Auron, n° 4, 

occupées par un armurier. 
Revenu, 500 fr. 

Mise à prix : 9,000 fr. 
Réunion des mises à prix : 96,000 fr. 

S'adresser, pour plus amples renseignements 
1° A M' ANCIIilittN, avoué à Bourges; 
2° A Me PATRON, notaire, détenteur du ca 

hier des charges, des titres de propriété. 
.(358) 

MAISON CLOITKDAME, A PARIS 
Etude de M* LEGn iSB. avoué, rue du Luxem-

bourg, 45, successeur de M. Gallard. 
Vente sur licitation, aux criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi, 
25 février 1860, à deux heures, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Cloître-
Notre-Dame, 10, 4e arrondissement, d'une conte-

nu E 

Al.MJ.I DE CHOISEUL, 13 
à vendre par adjudication, en la chambre des no 
taires et sur une enchère, le 6 mars 1860. Pro-
duit net, susceptible d'augmentation : 20,125 fr. 

Mise à prix : 280,000 fr. 
S'adresser à M' LEFEBUBE DE SAINT-

MAUR, notaire à Paris, rueNve-St Eustache, 45 
(307)* 

HOTEL RUE DE TIVOLI, 6, A PARIS 
Elude de BP ©ASTAIGNET, avoué, 

rue Louis-le-Grand, 28. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 25 février 1860, 
D'un HOTEL sis à Paris, rue de Tivoli, 6. 

Mise à prix : 430,000 fr. 
S'adresser i our les renseignements : 
1" Audit BP ©ASTAIGNET; 2» à Me Lefé-

btire de Saint-Maur, avoué, rue Neuve-St-Eusta-
che 45; 3° et à Me Huillier, notaire, rue Tait-

bout, 29. (314) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MV PLUMES ET FLEURS 
Adjudication après faillite, le 23 février 1860, 

en l'étude de BP BOISSEL, notaire à Paris, 
rue St-Lazare, 93, 

D'un PONDS de marchand de PLUMES ET 
PLEURS exploité à Paris, boulevard des lia 
liens, 1 et 3, au coin de la rue Richelieu, compre-
nant un beau mobilier et matériel, avec le droit 
au bail d'un bel appartement donnant sur le bou 
levard, à un prix modéré, d'une durée de neu 

ans. 
Mise à prix : 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M. Devin, syndic de la faillite, à Paris, rue 

de l'Echiquier, 12. 
Et audit M* BOISSEL. (337) 

l'ONOS DE 

GRANDE MAISON RUE V,™
E)

 22, 
à vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, par 
le ministère de BP VASSAL aîné, l'un d'eux, lé 
mardi 28 février 1860, à midi. Contenance: 1,600 
mètres environ. Revenu susceptible d'augmenta-
tion: 70,810 fr. 

Mise à prix : 725,000 fr., en outre le service de 
15,740 fr. de rentes viagères. 

L'acquéreur conservera sur son prix 125,000 fr. 
jusqu'au décès de l'un des rentiers viagers. 

S'adresser à M. Alboy-Bebouet, rue Vivienne, 
22 ; et à M" Arsène VASSAL aîné, notaire, 
rue Thérèse, 5. (289)* 

FABRIQDEETG4RDAGR.DE OUATE 
Etude de BU POSTEE, avoué à Péris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 61. 
Vente d'un FONOS de commerce de FABRI-

QUE ET ©ABKAGE BE OUATE exploité à 
Paris, passage d'Angnulême, 4, ensemble de la 
jouissance des lieux où il s'exploite et de la jouis 

^ouanru'^V 

>-o,aire- à P, », 

— ochmidt, lu.,.,1 

;
mpje, 34, etu'.^ 

GLACES DE i 
«semblée généra'e ordinaire 

composée des porteurs de 50 a il exi'W 
la compagnie, le 15 mar- à midi iy ' 1 - -
pour y assister avant le 1-

 llJarg
- ut -

Etude de Me Baligand, agréé à V 

LES CREMIERS ifrï 
banquier, domicile à Siint-Gennai ' «' 
de Lorraine, 42, et indiqué comme e"',->-

à Paris, rue Neuve des-Petits-Ch
am

ayaiu ! -
prévenus que la continuation des a*' '|J 

créances a,.r» 1^'^ affirmations des créances aura 

1860, à une heure précise de relevée"3 Zi 

des faillites du Tribunal de comme-Z' e
" '»J 

«ailles. lttrce séant ,?< 
 -

COIR DE CH4MLÏ5 
e vice-chancelier Wood , en u „ 
„;■■» A

a
 la liniilrtoil™ .i„„ i '* «u 

Le vice-chancelier 

l'affaire de la liquidation des Joint Stot"'' ï 
nies, suivant actes de 1848 et de 18iq *1 

liquidation do la même société suiv 
dément de l'acte de 1857, et la BriM 'V 
ForeSgn Rellance Marine AJ* S 
Company, 

Donne avis, par le présent, a t
outes 

se portant créancières de la compagnie, 
dénommée, de se présenter, avec lesfpjè °' 
pui de leurs créances, devant lui sir Wirc 
«r .i „h.,n..ai;„, J_, . "iiau. Wood, vice-chancelier, juge de 

Chancellerie, a laquelle revient cette aftY '" 
en la chambre, n° 11 New square LinJf6?'1! 
comté de Middlesex ?•— ■' lw,lllil 

et que, jusqu'à ce
 QUfi

, 
créanciers se soient présentés, il |e

ur
 est 

de commencer ou de poursuivre aucune 'i "' 

à l'effet de recouvrer leurs créances. I| j ^ 
plus avis que lui dit juge a fixé le lnndij!'* 
tième jour de février 1860, à deux fieuresn ' 

de l'après-midi, en sa chambre, comme îu 

roaiijn dit plus haut, pour écouter les réélu 
faire droit. 

Envoyer les détails de toutes les rt
; 

avec une copie de Vaflidavit à l'appui J 

nisirateur officiel, le vingtième jour 'de | 
1860 au plus tard. 

En date du 3 février 1860. 

EDWARD WEATHERALL, principal 
au vice-chancelier ; 

FREDERICK WUINNEÏ 

officiel, 5, Série 
lun, London. 

J. et J-H. LlNlvLATEH et IIMSW 

(2705)* Walbrook, London, soiicitors 

< admm|L 
street, M 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

ie SIROPd'écorces d*oranges amères de J-.P 
LAROZE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Êtran^et. 
DÉTAIL: Pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petits Champs,«6. 

GROS, expéditions : rue de la rontaine-Molière, 59 his, à VABZS. /A 
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48, 

RUE D'ENGHIEN, 

Paris. 
RELATIONS 

A SA MORT MARIAGES 38èBi 

AlïlVlE 

Angleterre, — Russie, —^Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis, La maison île l'Ol es>t,"p;ir sa distinction et son mérite hors ligne, la lre de l'Europe. 

M. CE FOY est I'INNOVATEUR-FOSDATKUR de la profession matrimoniale, c'est de notoriété. Il a créé — lui-même— son agence, il y a trente-huit ans, sur les bases les plus larges. Rien jeune alors, et à peine à F» QI 

M. DE FOY comprit que sa maison était un confessionnal. Effrayé de l'immense responsabilité qu'il assumait sur lui, il n'a jamais voulu, par discrétion, former aucun élève. Aujourd'hui que cette honorable maison est arrivéei s»! 

qaut apogée, le célèbre négociateur, à la veille de quitter les affaires, pourrait, par une cessioo, eu tirer fruit; mais, pour conserver cette même discrétion, inhérente à son mandat, — cabinet, titres, notes et correspondances, s L 

mourra avec H. DE FOY, et la profession matrimoniale, gérée par de tristes nullités, retombera dans l'enfance et la déconsidération où M. DIS FOY l'a prise il y a trente-huit ans. — NOTA. Ecrire très lisiblement ses noms et adree «R 

(Affranchir lettres et envois.) Sous peu, M. DE FOY détachera un l,r feuillet inédit de ses curieux Mémoires. 
être 

(Affranchir lettres et a»
 Jes 

Sociétés commerciales, — Faillites. — Publications légales. 

W«»m«:« Esaobillèrea. 

VENTES PARADTORITÉDB JUSTICE 

Le 13 lévrier. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs.rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(1805) Rayon, casiers, sucre, savon, 

chandelles, bougies, chaise», etc.. 
(1806) Guéridon, canapé, chiffon-

nier, fauteuils, chaises, etc. 
(1807) Tables, tabourets, comptoir, 

fourneau économique, vins, etc. 
(1808; Tours, pi esse, siphons, lin-

gots d'étain, tables, chaises, etc. 
Rue Rambuteau, 72. 

(1809) Etablis, outils et quantité de 
marchandises d'opticien, etc. 

Rue Fontaine-au-Ror, 60. 
(1810; Comptoir, tables, chaises, ba-

lance, établis, pendule, etc. 
Le 14 février. 

Faubourg St-Honoré, 171. 

(1811) Calicot, cotonnade, mousse-
line, tables, comptoirs, etc. 

Au Havre, 
Quai de I'I1<- et de Noire-Dame. 

(1812, 200 baril» de ciment romain. 
Le 15 lévrier. 

En l'hôtel deB Commissaires-Pri-
Beurs, rue Rossini, 6. 

(I81î) Chaises, tables, buffet, ar-
moire, glace, bureau, etc. 

(1814) Chaises, labiés, comptoirs, 
billard avec ses accessoires, etc. 

(1815) Bureau, divan, pendule, gué-
ridon, 800 fùls de bière, etc. 

(1S16) Table, commode, fauteuil, éta-
blis, varlets, planches, etc. 

(1817) Bureau, bouteilles dedifféren-
tes liqueurs, vins, chaises, elc. 

(1818) Forges, fer, acier, ustensiles à 
usage de fumiste, etc. 

(1819) Commode, glaces, chaises, 
poêle avee ses tuyaux, lampe, elc. 

(1820; Armoire à glace, meuble de 
salon, tables, chaises, glaces, etc. 

(1831; Bois de charronnage, roues, 
marteaux, chaises, tables, etc. 

(îsn) l'ouïes, coq, bascule, char-
bons de terre et de bois, etc. 

Cour des Noues. 

(1823) Voilure montée, cheval sous-
poil gris pommelé, hangars, etc. 

Rue du Buisson-Si-Louij, 7. 
(1824) Chaises, tables, glace, eom-

mode, armoire, pendule, etc. 
Rue du Chateau-d'Eau, 72. 

/is'DLlartonnier, bureau, fauteuils, 

tables, chaises, etc. 

Rue de Ponthieu, 55. 
(1828) Tables, secrétaire, commode, 

glace, canapé, chaises, etc. 
Rue Fontaine-Molière, 44. 

(1827) Comptoir, billard, banquettes, 
tables, guéridon, bureau, elc. 

Kue de Turin, 6. 
(1828) Tables, chaises, rideaux, 

piano, armoire à glace, elc. 
Rue Sainl-Denis, 2. 

(1829) Meubles divers, marchandi-
ses de papeterie, etc. 

Rue des Gravilliers, 20. 
(1830) Billards, meubles et ustensi-

les à usage de limonadier, etc. 
Rue St-Florentin, 7. 

(1831) Bureaux, fauteuils, chaises, 
chauffeuses, caisse, pendules, etc. 

Rue de la Parcheminerie, 4. 
(1832) Comptoir, banquettes, glace, 

billards,ustensiles déménage, etc. 
A Auteuil-Paris, rue du Chevalier-

Cuisard, 4. 
(1833) Etablis, bois, outils, chaises, 

bureau, etc. 
Le 16 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
aeurs, rue Rossini, 6. 

(1834) Table, buffet, chaises, fau 
leuils, rideaux, glace, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixanle, dans trois 
di*8 quatre journaux suivanis .- le 
Moniteur universêl, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral a? Ajliches dit Petites Affiches. 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double entre les parties intéres-
sées, en date à Paris du trois février 
mil huit cent soixante, enregistré, 
il appert : Que la société établie en-
tre Mm" Marie MILLIOT, fahricante 
de bijoux de deuil, veuve en pre-
mière noces de M. Jean-Louis DU-
FOUR, et épouse en seconde noces 
de M. Louis-Ladislas DROUET, de-
meurant place du Vieux-Marché, 5, 
d'une part; et M. Hubert M1GEOT, 
fabricant de bijoux de deuil, et Mme 

Véronique MILLIOT, sa femme, de-
meurant à Paris, faubourg du Tem-
ple, 58, d'autre part; et maintenue 
et conformée par deui acles sou» 
signatures privées, en date à Paris 

du eeize janvier mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, pour la fa-
brication des bijoux de deuil, a été 
et demeurera dissoute à partir du 
premier janvier mil huit cent soi-
xante, et que M»,e Drouct est nom-
mée liquidatrice de ladite société. 

L. DllOUET, 

— (3542) mandataire. 

MM. CANTIN et SOUMAISE, ancien 
notaire, rue des Jeûneurs, 42. 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris le trente-un jan-
vier mil huit cent soixante, enregis-
tré à Paris le six février suivant, il 
a été formé entre M. BERTH1EH, 
maître d'i.ôtel à Besançon, et un 
commanditairedénomméaudit acte, 
une sociélé en nom collectif pour 
M. Berthier seulement, et qui a pour 
objet l'exploitation d'un hôtel meu-
blé, sis à Paris, boulevard des Ca 
pucines, 37. Cette société commence 
le premier février mil huit cent soi-
xante pour finir le premier janvier 
mil huit cent soixante-quinze. La 
raison sociale est : UKUTIIIER elO', 
le siège à l'hôtel même. M. Berthier 
a seul la signature, mais il ne peut 
faire de billets. Les associés ont. ap-
porté chacun trente mille francs. 

Pour extrait : 
— (3548) CANTIN et SOUMAISE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

D'un acte BOUS seings privés, fait 
double à Paris, le trente-un jan-
vier mil huiteent soixante, enregis-
tré audit Paris le treize février mil 
huit cent soixante, par Pommey.qui 
a ref'i les droits, il appert : Que la 
socié é de fait, pour ia fabrication 
ci lavenle d'objets et ustensiles de 
ferblanierie, ayant existé entre M 
Bernardin LAIGROS, demeurant à 
Paris, rue de Popineourt, 39, et M. 
Jacques LAMV, demeurant à Paris, 
même rue, 34, sous la raison t LAI-
GROS et Cio, et dont le siège est au-
dit Paris, Petite-rue-Saint-Pierre, 
ruelle Pellée, 10,a été dissolue à par-
tir du jour du lit acte, et que M. Fé-
lix Nansot, demeurant à Paris, 
place de la Bastille, 12, a été nom-
mé liquidateurde cette société. 

Pour extrait : 
- (3346) NANSQT. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'ail 
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

frallilte*. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUGON (Jean-Baptiste), 
md de vins, rue Ste-Marguerile, 46, 
faubourg St-Antoine, le 17 février, à 
2 heures (N" 16822 du gr.); 

Du sieur HEUDEBERT, nég , che-
min de ronde de la barrière des 
Martyrs, il, le 18 février, à 2 heures 
(N« 16685 du gr. 1; 

De la sociélé A. PEBERAY et O, 
fabr. de fonte émàlllée, dont le siè-
ge est quai de ia Marne, 26-28, ci-
devant La V-illette, et les bureaux, 
rue d'Enghien, 44, dont Alhan Pe-
beray est seul gérant, le 18 février, 
à 10 heures (N° 16827 du gr ); 

Du sieur DUBOIS (Noël-Gabriel), 
nég. en broderies et lingeries, rue 
Poissonnière, 21, le 18 février, à i 
heure (N° 16825 du gr.); 

De dame DEMAV (Emilie-Adélaïde 
Coquillard), mercière linuère, fau-
bourg Saint-Honoré, 169, ei-devant 
actuellement passage Saulnier 9' 

le 18 lévrier, à 2 heures (N° 16791 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. • 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce four, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur SCRIBA aîné (Emile), fa-
bric. de porte-monnaie, rue des 
Blancs-Manleaux, n. 22, entre les 
mains de M. Batlarel, rue de Bondy, 
7, syndic de la faillite (N» 16748 du 
gr.); 

Du sieur THOBOIS (Nicolas-Mar-
tin), débilant de tabac et liqueurs, 
Grande-Rue, n, 48, ci-devant Bati-
gnolles, entre les mains de M. Hé-
caen, rue de Lanery, 9, syndic de la 
faillite (N° 16661 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur FOURN1ER aîné, md de 
broderies, rue Ni-uve-St-Eustache. 
18, le 18 février, à 9 heures (N° 16077 
du gr.); 

Des sieurs Bedoille et C'% négoc, 
boulevard Beaumarchais, 72, le 18 

février, à 1 heure (N° 14864 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dèlibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics .-

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

„^llenTS les créanciers du sieur 
CONTER ( Jean-Adam), conllsseur 
rue du Sentier. 17, sont invites à se 
rendre le 18 févr., ù 2 h. précises 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers", pour en-
tendre le rat>port des syndics sur 
état de la faillite, et délibérer sur 

la lormalion du concordat, ou, s'il 
y a tteu, s'entendre déclarer en élal 
d union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés lant 

f,uï->!?! Jait8 de la gestion que sur 
t utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe cotnmunicalion 
ilu rapport des syndics (N° 16640 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
HEURTAUMONT ( Edouard-Charles 
de), fabr. de lettres et ornementa-
lions en glaces, rue d'Abbeville, 5 
bis, sont invités à se rendre le 18 fé-
vrier, à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sut-
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sui 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 15779 
du gr.). 

DÉLIBÉRATION. 
Messieurs les créanciers des sieurs 

F. OESPORTES et t>, commission-
naires en marchandises, rue Meslay 
27, sont invités à se rendre le d 
tévr., à 12 h. précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-

tions, et, conformémentàl'art. 510 
du Code de commence, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement 
et si, en conséquence, ils sur-
seoiront à statuer jusqu'après l'is-
sue des poursuites en banqueroute 

fafnPU commencée3
 contre le 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code 

M. Je juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée 
a laquelle il sera procédé à la f

ar
: 

matiôn de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics

 K
H« 16370 du 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Février 1860. F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18 

Certifié l'insertion sous le ' ' 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RIBAS jeune , banquier, rue de la 
Chaussée-d'Antin , n. 48, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités a se rendre 
le 18 février, à 40 h. précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vénlica- . 
bon et à l'affirmation de leurs dites ' 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmé; 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N* 14878 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTER. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DELAHAYE (Jean-Baptiste), ancien 
épicier, chaussée Clignancourt, 2, à 
Montmartre , ci-devant, actuelle 
ment rue de Flandres, 28, à La Vil-
lette, sont invités à se rendre le 
18 février, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabitité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe-commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12769 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
LEMOISSON (Adrienne-Virginie Mo 
risan, femme séparée de biens du 
sieur Lemoisson. nég. en parfume-
rie, rue de Rambuteau, n. 26, sont 
invités à se rendre le 18 février, 
à 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 4393.8 du gr,). 

Messieurs les creaqowj 
sant l'union de la .failli 
GOLLETV ( Joséphine1 B 
femme de Claude-M»

1
»^-

l'hôtel du Loiret, rue ̂ »j. 
sont invités à se rén« 
à 2 heures très préc - J 
bunal de commerce, W» J 
semblées des faillite», pour.

C(J 
mément à l'article 53 uu 

commerce, entendre «rïï 
finitif qui sera repto&l 
dics, le? débattre, je *

 J(( 
1er; leur donner teffât^' 
fonctions et donner W 
l'excusabilité du fa I'. , J 

NOTA. Les créanciers ^ 
peuvent prendre au 8

re

 p
,j, 

MM. les créanciers ver. -
}

. 

avenue des TerneM^j 
présenter che* fV: 
rue de Bondy, 7, P»"'

 p
* 

dividende de 8 fr. s
 rjtti

|i 
unique répartition ^ 

donné (NM6J40 du J 
MM.lescréancieHV^J 

pou 

à ur 

PU j 
met, 

quai 

voie 

rêts 

raiet 

caus 

cec 

que 

secc 

jug( 
sur 

11 

cepi 

juge 
tei, 

ûait 

11 

ïoy, 

»ip 
VOU 

J'ai 

t-p<: més du sieur BEtM-
 g(

. 
bois et charbons, ru^

 )fl
„ 

pincourt, a. P
e
J?

ve
?vn*J 

Bondy, 7, P°ur touon^rf 
de de 2 fr. 94 c. pç- f ̂  
répartition de 1 a""'"' 

14748 du "
r-)-

______^"£ 

NEUF HEURES 
Fressor^ 

Mathieu, Cbautour 

etri 
req 

Cod 

sinj 

req 

% 
de 

I 
cor, 

Àj 

lit 

e, c< 
laafl 

MIDI: Uehay et B"!-

DIX HEURES 

Bertrand, boulanjf^j», V 

1^ndcsfâ>f 

Gt'V«
L! 

eorit 

if 
lie 

Le Maire du 9e a 

T 

C 

T 

I 

Pat 
-is 
1er 

5l)> 

ie, 


